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GÉNÉALOGIE.

J e a n  E e r t o u l e  ,  
à

Suzanne F a r g e ix ;

Léger, _ 
d. s. p. le  2 m ai 1706.

M arie

à

L a v e l de M aurissati

J ea n -A n to in c ,
à

N ...............

Suzanne,
à

Claude Tourre»

i t,s noces.
M au rice  A d m irât. 

Pas d ’enfans.

2e* noces; 
A n to in e  D u ch am b on;

M a rg u e r ite , 
à

i ” 1 noces. 2e* noces'.
L ag ra vière . C laude ^ ern ay.

M argu erite

# ,rts noces. 2”  nccesi
F ierre  M a n ry . N .  lîu fin -D u b u isso n , 

j Pas d'enfans.

M a rg u erite , 
à

G uillaum e P a n n e v e rt.

S u z a n n e , 
à

D a b e rt.

C a th erin e  , d. s. p . 
à

E tie n n e  D e sserre .

N .. ..

M a rg u erite , M ic h e l,

J ea n -C h a rlcs  B esseyre-R o ch egeat.

Jeanne,
Intimée,

M arg u erite ,
Intimée,

M ich el
lu tim i.

J o a c h im , P ie r r e , 
à

N .. . .  A n d rau d ,

M ic lie l ,
¡X

A n to in e tte -A m a b le , 
h

H u gu es-A m ab le  R o c h e fo rt¡  
Appelans,

S u zan n e,
h

Jean ISonnct,' 
Intimés,

H e n rie tte ,
Intimée.
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M a rg u e r ite , 
à

i'** nores. 
L agravière.

2'* noces: 
C laude Y e rn a y .

M a ri
ae , d. s. p .  

a

L aveI de M “sserre .

J o a c lù m , P ie r r e , 
à

N .. . .  A n d rau d .

J ca n -A n '
à

N .  . .

Suzan
à

C laude U

M ie ci,

A n lo in e tte -A m a b le  ,  
h

IIu gu es-A in alilo  R o c h c fo r t ,
Appelliti*,
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MEMOIRE
EN RÉPONSE,

P O U R

C o u r  ro ya le  
de R io m

C h am b re;

D a m e  DUCHAMBON d e  VOISSIÈRE e t s ie u r   

H u g u e s - A m a b l e  R O C H E F O R T ,  son  m a r i , 

propriétaires à M u ro l, appelans et intim és, vJa-*,

C O N T R E

D a m e  S u z a n n e  B E S S E I R E - R O C H E -  

G E A T  e t  s i e u r  J e a n  B O N N E T  son, 

m a r i  3 c h ir u r g ie n  à  C h a m p e ix   M i c h e l  

P A N N E V E R T  e t  a u t r e s  h é r it ie r s  P A N -  

N E V E R T , in t im é s  e t  a p p e la n s .

L
AlWMWlVVMVWH

E S  héritiers Pannevert se sont bornés à présenter un  

simple précis de cette cause; aussi est-elle loin d'être 
s u f f is a ment connue: des faits principaux et essentiels
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ont été om is, parce que le défenseur ne les connoissoit 
pas ; il a donc pu facilement envisager l'affaire sous un. 
faux point de vue et la faire entrevoir de même.

S’il falloit en croire le sieur B on n et, qui paroît s’étre 
cl large de la poursuite dans l’intérêt des intimés , le 
sieur de Voissière auroit form é, contre ses propres in
térêts, une demande en partage des b ien s‘des auteurs 
com m uns, et en désistement de certains autres qui 
étoient la propriété personnelle de son père ; ce scroit 
encore contre ses intérêts que la famille Pannevert au
ro it, depuis i y 85 , em ployé tant de m oyens, fait jouer 
tant de ressorts pour échapper à cette dem ande, puis
qu’elle y  découvre aujourd’hui une source de fortune. 
A  l’enten.lre, ce sont les demandeurs qui ont des biens 
à leur liv re r, des restitutions à leur fa ire , bien loin 
de pouvoir espérer quoi que ce soit. Joachim Ducham 
bon , aïeul de la dame R ocliefort, ne s’étoit créé une 
fortune apparente qu’en suivant avec constance un 
système de fra u d e  qui d é p o u illa  ses parens pour l'en
rich ir, au mépris de la loi et des pactes de fa m i l le ,  et 
au préjudice de M arguerite D ucham bon, femme M a n ry , 

leur aïeule.
Ce système est établi sur la présomption que Jeanne 

."Bertoule et Antoine D ucham bon, son m ari, avoient 
une fortune considérable, et que Joachim Ducham bon, 
leur fils , 11’avoit eu aucun m oyen personnel de créeL* 
la sienne indépendamment des biens de ses père et mère. 
Nous prouverons, au contraire, par tous les actes du 
procès, qu ’Antoine Duchambon et son épouse n’a voient 
presque d’autres biens q iu  ceux qu'ils tenaient du
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sieur abbé D e s t a in g ;  que ce lu i-ci, qui avoit des re
venus considérables et une fortune dont il étoit le 
m aître, en gratifia successivement Joachim Duchambon , 
son filleul ; que pour cela il n’eut besoin d’em ployer 
a u c u n e  f r a u d e ,  parce qu’il n’en devoit compte à per
sonne, et que tous les actes passés par ceux-ci, dans 
l ’intérêt de leur fils, leur étoient commandés par les 
seules règles de la probité et de lu justice.

Nous nous bornerons h narrer ce qui résulte des 
actes de la cause. Ils sont nom breux et les faits assez 
compliqués ; néanmoins , il sera facile d’en saisir l'en
sem ble, surtout après avoir lu le précis des intim és, 
qui en donne une idée claire. Quoique pleins du désir 
qui animoit l’auteur de ce précis, d’éviter les détails 
inutiles , il nous est impossible de ne pas en présenter 
un peu plus. Nous distinguerons les faits principaux 
qui constituent le procès, de ceux particuliers et se
condaires qui concernent les délails du partage. Nous 
croyons aussi devoir les accompagner du tableau généa
logique dont ils sont inséparables; il n’a avec celui qu’ont 
présenté les intimés, d’autre différence que l’addition du 
nom de la dame T ou rre dont il sera question plus d’una 
fois, et une légère rectification qu’indique d’ailleurs 1g 
précis des intim és, dès la seconde page.

F A I T S .

L e premier acte auquel il faut remonter est le contrat 
de mariage de Jeanne I3ertoule avec Maurice A dm irât; 
il est du 2, août 1693. Pour éviter toute équivoqu e, i],

l  *



faut transcrire la cause principale. Nous ne parlerons 
pas du mariage de M arguerite Bertoule ; il étoit anté
rieu r, et elle avoit été forclose moyennant une dot.

« Ledit M . Jean Bertoule et Suzanne F argeix , sa 
k consorte, o n t, à ladite Jeanne B ertoule, e t, de par 
c< elle , audit A d m irât, et avec Léger B ertou le , leur  
« f i l s , constitué, après leur décès, pour leurs vrais et lé- 
« gitimes héritiers de tous et un chacun leurs biens 
« présens et à v e n ir , q u ils  -partageront par égale por- 
u tio n , et consentent lesdits Bertoule et Fargeix que 
c< ledit sieur Adm irât puisse p ren d re, par préciput et 
« avantage audit L éger Bertoule , la somme de trois 
« cents livres, pour les bons et agréables services qu’ils 
« en ont roçus. »

Il n’est question de M arguerite que pour augmenter 
de io o  fr. la dot qui lui avoit été constituée ; rien 
n’annonce, d’ailleurs, que la fortune des parties fût 
considérable. L e  sieur Adm irât étoit fils d’un notaire ; 
il épousoit la fille d 'u n  h u iss ie r ,  lui promettoit 30 francs 
de bagues et joyau x, 100 fr. pour tout g a in  de su rvie, 
et n’exigeoit que 5o fr. pour lui-m ém e en cas de pré- 
décès de son épouse.

L e  sieur Adm irai ne vécut pas long-temps. Sa veu ve 
convola le 26 mai 1698 avec A ntoine Duchumbon ou 
Réquistat.

Par le contrat de m ariage, Jean Bertoule et Suzanne 
Fargeix  instituèrent« la future épouse avec le futur pour 
« leur héritier, » mais avec cette explication remarquable 
et non équivoque:

« A i n i ,  et de moine que ladite Jeanne Bertoule

( 4 )



« avoit été instituée par le précédent contrat de mariage
« d’entre ladite Jeanne Bertoule et Maurice A dm irât.....
« portant institution comme dit est. »

D  ans la suite du contrat, Antoine Duchambon so 
constitue 300 fr. ; son père lu i  donne 400 fr. qui sont 
hypothéqués sur les biens de Surain ; les époux se 
donnent au survivant 100 francs pour gain de survie. 
V o ila , jusqua présent, toute la fortune d’Antoine D u - 

. cliambon. L ’acte ne nous apprend pas quelle étoit la 
condition du futur; mais, quelle q u elle  fu t, sa fortune 
n’étoit pas moins très-m édiocre, môme en y  joignant 
celle de son épouse; car, dans la suite, comme on le 
verra par un acte subséquent, ils s’estimèrent heureux 
d’entrer dans la maison de l’abbé D estaing, à un titre 
qui supposoit peu d’aisance.

Il étoit, au reste, inutile de parler , dans ce contrat, 
de L éger Bertoule qui n’y  étoit pas partie. Il n’en est 
pas moins vrai que l’institution de Jeanne IW tou le  
n’étoit laite que conformément à son premier contrat 
de mariage , et sans aucune extension : a in si et de 
m êm e, est-il dit; et que par ce premier contrat, elle 
n’avoit élé instituée que pour m o itié , n’importe que 
son frère eût été saisi ou non de l’autre moitié. Celui-ci 
d écéd a  célibataire le 2 mai 1706 ; son institution pour 
moitié n’avoit pas été réalisée , et il est question de 
savoir si elle a dû profiter à Jeanne seule, sans q u e lle  
lui ait été attribuée par aucun acte.

Jean Bertoule décéda le 26 mars 1712.
. Bientôt après, et le a 3 janvier 1713? M arguerite 

D ucham bon, ülle aîuée cl’A u to in e, contractu mariage

C 5 )



avec Pierre M anry. On v o it ,  dans cc contrat, qu’elle 
fut instituée par ses père et m ère, conjointem ent et par  
égala portion avec M a r ie , sa sœ u r , à la charge par 
les deux héritières de payer à Suzanne et Catherine la somme 
de 700 f r . , et pareille somme à tous les enfans qui 
pourroient naître, moles ou füles. L e  sieur M anry so 
constitua 1,200 fr ., promit à sa future 10 fr. de bagues 
et joyaux, et pour tous gains de survie, il fut stipulé 
80 fr. au profit de la fem m e, et 40 fr, seulement au 
profit du mari.

L ’institution pour m oitié, destinée à M arie, n’a pas 
non plus été réalisée, et une des questions de la cause 
est encore de savoir si elle a profité à M arguerite, ou 
si les père et mère ont pu valablem ent en disposer.

A  cette époque vivoit Joacîiim , abbé D estaing, prieur 
du Cliam bon, propriétaire ou usufruitier de la terre 
de M u ro l, et ayant d’ailleurs une fortune considérable, 
surtout pour ce temps-là. Antoine Duchambon et Jeanne 
B e r t o u le  a v o ie n t  été  in tro d u its  dans sa maison, soit 
comme régisseurs , soit dans to u te  a u tre  q u a lité  sem 

blable. Un acte subséquent prouve qu’en effet ils étoient 
à gages dans la maison du sieur abbé Destaing. II les 
avoit pris en affection, et par divers actes de l’année 
1 7 1 6 , il leur transmit, 0 titre plus ou moins onéreux, 
des propriétés situées i\ Cliambon.

Cette même année 17x6, et le 24 mars , i l  leur naquit 
un enfant mâle. L e  sieur abbé Destaing le tint sur les 
fonts baptismaux et lui donna son nom Joachim  : il songea 
dès lors h devenir son bienfaiteur. Riche et m a ître  do 
pa fortu n e, il pouvoit en disposer ù son g r é ,  et ne fai-



soit tort ni à Antoine  D ucliam bon, ni a aucun de ses 
autres cnfans, en la transmettant à l’un d’eu x; car, sans - 
cela aucun d’eux n’eut eu rien à y  prétendre. Ce fut 
peut  - être là le principe des deux ventes d'immeubles 
qu’il fit à Antoine D ucliam bon, peu après la naissance 
de cet enfant auquel il ne pouvoit pas vendre direc
tement ; et, sans d ou te, s’il eût continué à transmettre 
directement au p è re , aucun des enfans n’eût pensé à 
se plaindre.

Nous devons placer icileprem icr acte de libéralité q u ’ait 
exercé l’abbé Destaing envers Joachim Ducliam bon direc
tement ; cependant, nous devons dire avant tout qu’indé- 
pcndammentdcsesimmeubles, lesieur abbé Destaing étoit 
propriétaire d’un grand nombre de rentes foncières et de 
capitaux exigibles, pour lesquels il avoit des hypothèques 
dans le pays. L e  11 mai 1 7 1 7 , il passa un acte notarié, par 
lequel il déclara donner, par donation entrevifs , « à Joa- 
« ch ¡ni Ducliam bon, son fille u l, fils d’Antoine Ducham - 
« bon et de Jeanne Bertoule, ledit Joachim Ducliam bon,
« donataire absent, ci-présent, acceptant et hum blem ent 
« remerciant pour lu i  ledit seigneur abbé, donnant,
« ledit Antoine. D u cliam bon , son p è r e , demeurant 
« avec ladite B ertoule, s¿l fem m e, serviteur domestique 
« dans la maison dudit abbé D estaing, la somme de 
« trois m ille n e u f cent quatre-vingt-quinze livres cinq  
'« sols huit deniers , fa isa n t la rente de cent quatre- 
« vin gt-d ix-n euf livres quinze sols trois deniers, con- 
« tenue dans les seize contrats le rente rachetables, ci—
« après nommés. » C ’étoit alors une rente considérable.
« L e  donatcuï se réserve l ’usufruit; « lequel veut et
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« entend qu’après son décès, passe ail pève et h la mère 
« dudit donataire , pendant leur v ie , et au cas q iion  leur 
« f i t  quelque rem boursem ent, ils seront tenus.et obligés 
cc d'en em ployer les deniers en provenans, en acquisi- 
« tion (ïautres fon d s au profit d’ icelu i donataire , leur 
« f i s ,  il Vexclusion de tous leurs autres enfans nés 
a ou ¿1 naître j comme aussi, veut et entend ledit sen
te gneur abbé D estaing, qu’en cas de prédécès dudit 
« donataire, le survivant de son père ou de sa mère dis- 
k pose à leur gré de la présente donation, pour en f a 
ts. voriser lequel de leurs autres enfans il  leur plaira  
« nommer. » Il les subroge ensuite à tous ses privilèges 
et hypotèques.

A ssurém ent, rien n’étoit plus légitim e qu’un acte 
sem blable, et il prouve que bien loin de vouloir por
ter aucun préjudice aux autres enfans du sieur Ducham - 
b o n , l’abbé Destaing avoit pour eux des intentions 
bienveillantes, quoique secondaires à ses dispositions pour 
Joacliim. . ' .

Cette donation fut suivie d’un grand nombre d’autres, 
parmi lesquelles on en remarque trois principales!, des 
années 17 2 3 , 1729 et 1733. O n y  retrouvera toujours 
les mêmes clauses de prévoyance pour l ’intérêt de 
J o a c l i im  D ucham bon, mais non plus, dans toutes, les 
mêmes charges, conditions et réserves d’usufruit. Nous 
les ferons rem arquer dans leur ordre, ainsi que les 
circonstances qui peuvent avoir de l’intérêt pour lu 
cause.

Nous devons placer ici le contrat de mariago de Ca
therine Duchambon ayec Etienne D esserre, en date du

29



29 octobre 1718. C ’est un acte assez ’ntérrsîrnt pour 
la cause. Antoine Duchambon y  constitue à sa fille uns 
somme d(*fl6oo, fr. au m oyen de laquelle il la déclare for
close ; mais il s’oblige à payer cette somme à l'échéance 
de chaque term e, avec des fonds situés dans le lieu de 
Beaune, à dire d’experts.

X/Cs deux autres Gilles, M arie et Suzanne, furent ma
riées et dotées ; la prem ière, en 1719  t avec 1,860 f r . , et 
la seconde, en 172 5, avec i , 5oo fr.

D es actes remarquables se placent encore à l'époque 
de 1718. A lix  Bosgros. propriétaire à B eaune, étoit 
débitrice d’A n n et Bariton. Celui-ci fit saisir des biens 
situés à Beaune, et s’en rendit adjudicataire le 19 no
vem bre 1718. lie  23 du même m ois, il céda à A ntoine 
Duchambon le bénéfice de son adjudication. Nous de
vons dire qu’Antoine Duchambon étoit alors procureur 
d’office en la justice de M u rol où la poursuite étoit 
pendante. Pour ne pas y  re v en ir, nous devons ajouteu 
quun e nouvelle adjudication, faite en la même justice, 
en 1732 , acheva de dépouiller A lix  B o s g r o s  cle ses b ien s  $ 

et qu’Antoine Duchambon s’en rendit directement ad
judicataire, quoique toujours procureur d’oiïice. Ces deux 
sentences ont donné lieu à un procès considérable avec les 
Gorce et Bellonte, représentans d’A lix  B osgros, et de 
là naît une des questions importantes de la cause, la ga
rantie des poursuites de ces héritiers Bosgros.

JjC 2.6 o c to b re  1721 , Antoine D u c h a m b o n ,  faisant pour 
Joachim , son fils, p r it, à titre  de r e n t e ,  d e  Guillaum e 
Ducham bon, des b iens situés à V o iss ière . On prétend qu’il 
les avoit déjà pris au même titre de rente pour son compte

2
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(  )personnel, par acte sous seing privé du 19 décembre 
172 0 ; m ais, bien loin de prouver q u e , même à cette 
ép oqu e, Ce prétendu bail à rente eût été^ p t pour le 
compte du p è re , on ne le produit même pas ; de là 
naît encore une des questions intéressantes du procès 5 
car, il s’agit de savoir si Antoine Duchambon n’a pas 
commis une fraude en prenant ces biens àrent3 sous le 
nom  de son fils , au lieu de les prendreou de les 
conserver pour lui-même. Nous ne parleronspas ici 
des procédures vraies ou prétendues, dont les héritiers 
Pannevert ont rendu compte à la page 8 du précis ; 
nous nous bornerons à répondre dans la discussion 
à ces m oyens, d’ailleurs peu considérables.

A u  reste, il est si peu croyable qu’on prit alors tous 
les moyens d’enrichir Joachirn Duchambon aux dépens de 
la fortune de son père, que le 4 novem bre 1722, Joachim 
Destaing Duchambon donna à A n toin e D ucham bon  une 
quittance de 4,000 fr. pour remboursement d’une rente 
creee par contrat du n5 mai i y n  ; cela prouveroit qu’A n 
toine Duchambon ne détournoit rien au profit de son fils, 
puisqu’il lui eut été beaucoup plus facile de lui attribuer ces 
4,000 (r. que de s’ingénier pour lui faire passer des biens 
immeubles; et comme il est assez évident qu’Antoine D u - 
chambon n’étoit pas assez fortuné pour rembourser 4,000 f. 
avec ses propres ressources, et que cette somme, si elle 
ne fut pas prise sur les fonJs de Joachim , fut payée par 
l ’abbé Destaing, on ne peut pas dire que celui-ci q u i  la 
faisoit louru t  au profit du père, fit des fraudes pour faire 
pass.'T les biens du père sur la tête du fils.

Nous 11c dirons qu’uu mot des deux donations suc-
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Cessivemcnt faites par Antoine Duchambon à M argue
rite et à J o a c h im ,  les 22 octobre et 6 novem bre 173 2 , 
de la m o itié  des biens qui avoient été destinés à M arie 
par le contrat de mariage de M arguerite. Les intimés 
en o n t  suffîsam ment rendu compte aux pages 6 et 9 du 
précis; elles ont été considérées comme inutiles, par le 
j u g e m e n t  dont est ap p el, comme n’étant pas suffisam
ment en forme. Nous ne nous arrêterons pas non plus 
sur le fait articulé à la même page 9 , que des contrats 
de rentes ou cheptel, appartenans à Jeanne Bertoule, 
ont tourné au profit exclusif de Joachim. Il nous suffit, 
sur ce dernier p o in t, de dire que rien n’est établi par
les héritiers Pannevert.

Nous arrivons à la donation faite par l ’abbé D es- 
taing à J o a c h im  Ducham bon, le 27 juillet 1723. A van t 
d’en rendre com pte, nous devons faire une observation.

L e  sieur abbé D estaing, comme nous l’avons d it, avoit 
un fort grand nombre de contrats de r e n te , cheptels et 
obligations. Obligé de faire souvent des poursuites, il avoit 
plus d une fois obtenu des résiliations de baux à rentes fon
cières, ou fait Vendre des biens hypotéqués. D a n s  l ’inter
valle de la prem ière donation à celle de 1723 , il a v o it , par 
onze actes sous seing p r i v é ,  transmis à Joachim Ducham
bon par voie de subrogation , la propriété de certains con
trats de rente ou autres, et de propriétés foncières, ¿\ lui 
acquise par décrets ; mais il n’avoit plus réservé l’usu
fru it, ni pour lu i-m êm e, ni pour Jeanne B ertoule, ni 
pour Antoine Ducham bon; chacune de ces subrogations 
atteste qu’il se dé|)ouilloit de suite; seulement, Joachim 
n’étant pas en état de jouir par lu i-m êm e, il en coniioit
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l ’aJininistration à Jeanne B erto u ïe , sa mkre , à la  
charge iCemployer les revenus à son éducation , d’autres 
ibis à son éducation et avancem ent, sans être cependant 
obligée à en rendre compte. Cela est écrit dans tousles actes.

Par la donation du 29 juillet 172 3 , le sieur abbé 
Destaing donna à Joachim Duchambon tous les héri
tages portés par les contrats de rente , vente et actes de 
possession, énoncés dans un état signé de lu i; comme 
aussi toutes les rentes, jugeinens , obligations et cheptels 
jpareillem ent m arqués audit é t a t , se montant toutes 
lesdites choses données, à sept m ille hu it cent trente-huit 
livres dix sous : il se réserva l’usufruit pour lui et Jeanne 
Bertoule seule, et ajouta ces expressions rem arquables:

« Voulant pareillement, ledit seigneur donateur, qu’en 
« cas de remboursement desdits contrats de rente et 
a autres effets donnés , le remploi en soit fait par ladite 
« B ertoule, ainsi et de la manière q u ’elle le jugera la plus 
« utile pour ledit J o a ch im , son fils , donataire, et c e , 
« indépendamment du sieur D ucham bon, son m ari, et 
« sans q itelle  soit tenue de prendre n i son consente- 
« meut n i SOU autorisation p o u r raison dudit rem ploi, 
« comme la chose lui étant paraphernale. »

ü n  voit par là i ° .  que Jeanne Bertoule nétoit pas usu
fruitière des choses cédées dans les contrats précédens ; 
que si elle Fétoit de celui-ci, elle devoit au moins em
p lo yer le remboursement pour le compte de son fils; 
qu’enfin , si elle étoit dispensée cie rendre compte des 
reven us, et devoit les em ployer à l’éducation de son 
i i ls , elle 11’eu étoit pas non plus tellement propriétaire 
qu'elle 11c pût pas lui en conserver le bénéfice exclusive-
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ment aux autres, et qu’elle fut tenue de les réserver à tous 
ses enfans. O r , il n’en faudroit pas davantage pour recon
noitre q u ’e lle  a pu valablement em ployer à toutes ces 
é p o q u e s  des sommes pour son fils ; 2°. que l’abbé D es
taing, repoussant aussi sévèrement A ntoine D ucham bon, 
ne pouvoit pas être soupçonné de chercher à captiver 
sa confiance ni à appeler sur sou fils un sentiment de pré
férence qu’assurément il eût plutôt détruit par de sem
blables stipulations. A u  reste, rien ne prouve ni n’indique 
que la ‘donation de 1723 contînt des contrats qui fussent 
la propriété de Jeanne B e rto u le ,e t cela ne peut pas 
être vruissemblable. D ’ailleurs, en comparant une foule 
d’actes d’acquisition ou de ventes judiciaires, faitsau pro
fit de l’abbé D estain g, avec la donation de 1723 , on voit 
q u ’elle  eut réellement pour effet d’investir Joachim D u 
c h a m b o n  de propriétés très-considérables. Il fit lui-même 
ou sa mère fit pour son compte d’autres acquisitions , soit 
par délaissement de fonds affectés à des rentes que lui 
avoit cédées l’abbé Destaing et qu’on ne payoit pas , soit 
par suite de saisies sur les débiteurs de l’abbé D estain g, 
dont les créances lui avoient été transmises. C ’étoit là 
un em ploi de capitaux qui étoit commandé par les actes 
de donation et qui 11e faisoit tort personne, dès qu’il 
portoit sur des biens appartenons à des tiers.

Les libéralités du sieur abbé Destaing continuèrent 
après lu donation de 1723 : indépendamment d e s ’actes 
qui n’ont pas été retrouvés, on produit encore dix-neuf 
subrogations par lui faites à Joachim , a des contrats de 
venle d’immeubles , rentes, cheptels et obligations, jus
qu’au 28 juillet 1727, époque d’une prise de possession 
qui joue un. grand rôle dans le précis imprimé.
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Cet acte est fuit h Iti requête de Jeanne Bertoule , en 

vertu du pouvoir qui lui est‘donné par la donation de 
1723 et plusieurs autres faites par l ’abbé Destaing à son 
fils. Il a pour objet d’investir Joachim Duchambon de 
la possession des fonds et héritages qui lui avoient été 
donnés par l’abbé Destaing. Il est très-vrai qu’on y  trouve 
compris plusieurs immeubles qui avoient été vendus par 
l ’abbé D estaing, non à Joachim , mais à Antoine D u 
cham bon, son p ère, le 21 décembre 1 7 1 6 ;  mais cette 
circonstance, d’ailleurs fort indifférente, méritoit d’au
tant moins d’être relevée , que les fonds ne changeoient 
pas pour cela de m aître; qu’Antoine Duchambon se 
garda bien de s’en départir; qu’enfin il les a transmis 
à ses héritiers, c’est-à-dire, principalement aux Panne- 
v e r t ,  qui sont défendeurs au partage et le contestent 
depuis si long-tem ps; et il est tellem ent vrai que ce 
sont eux qui les ont possédés, que par acte du i 5 fé
vrier 1786, ils ont donné à ren te, avec plusieurs autres 
fonds, la terre de Lauradoux qui forme l ’art. I er. de 
la vente de 1 7 1 6 ,  e t  l ’art, 21 de la prise de possession 
de 1 7 2 7 , Ct qu’encore aujourd’hui ils e n  p o ss è d e n t  trois 
autres articles qui étoient la propriété de Joachim.

CVst encore sans aucune utilité qu’on parle du con
trat de rente du 7 décembre 1 7 2 7 , comme ayant attribué 
à Joachim Duchambon des propriétés appartenantes à 
sa nîère ; deux mots écarteront l'influence qu’on veut 
donner à cet acte. Il comprenoit seize corps d’héritages 
que M arguerite Sylvain reconnoissoit tenir de Joachim 
Duchambon ; aucun de ces héritages n’avoit appartenu 
h Jeanne Bertoule personnellement ; il paroit qu’ils 
avoient été donnés à rente à des Sylvain en i 65o et
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16 7 4 , et M arguerite Sylvain avoit fa it, au profit de 
Joachim Ducham bon, la reconnoissance de 1727 ; mais 
Antoine Duchambon qui ignoroit cet acte, poursuivit 
les détenteurs, obtint une sentence contr’e u x , et le 7 
décembre 1736, il passa avec M arguerite S y lva in , femme 
B cllo n te , un nouvel acte par lequel il fut stipulé que 
celui de 1727 scroit considéré comme .nul} qu’elle paye- 
roit une rente de 100 fr. à A ntoine D ucham bon, comme 
m ari, et que celui-ci la garantiroit de toute action de 
la part de son fils. E n  effet, depuis ce tem ps-là, A ntoine 
Duchambon , et après lui les Panne v e rt, ses représen- 
tans en partie, ont possédé la ren te, l ’acte de 1727 
étant absolument demeuré sans exécution -, cela est 
prouvé au procès. C et acte ne seroit, d’ailleurs , d’au
cune conséquence pour prouver les dispositions de 
Jeanne B erto u le , car elle n’y  étoit pas partie ; il étoit 
une simple reconnoissance de ren te, faite par les déten
teurs et acceptée par le sieur D a b e rt , curateur de 
Joachim D ucham bon, et non pas un b a il à rente nou
vellem ent fait par Jeanne B e r to u le , au nom de son 
fils, en fraude de ses autres enfans. Nous reviendrons 
là-dessus dans la discussion : poursuivons le récit des faits.

Seize autres subrogations furent faites par le sieur 
abbé Destaing jusqu’au 27 janvier 172 9 , époque de la 
troisième des donations dont nous avons parlé; aucune 
d’elles 11e porte réserve d’usufruit, ni au profit de l’abbé 
D estaing, ni en faveur de Jeanne B erto u le , encore 
moins d’Antoine Duchambon. Les uns sont faits pure
ment et simplement au profit de Joachim j les autres 
avec la condition que su mère jouira des revenus, et
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. (  1 6  ^les emploîra à son éducation, ou munie àson avancem ent, 
sans être tenue d’en rendre com pte, clause qui (n ou s 
l ’avons dit ) ne l’en rendoit pas propriétaire, si elle vouloit 
les lui réserver. O n voit par là que la fortune do Joachim 
augmentait graduellement, sans diminuer celle de ses père 
et m ère; ses revenus étoient déjà beaucoup plus considé
rables que n’exigeoit l’éducation d’un enfant de son âge, 
puisque les donations avoient commencé presqu’à sa nais
sance. Celle de 1729 porte sur des objets plus considé
rables encore.

Il suffit de jeter les yeu x sur cet acte, pour être con
vaincu que les intimés se font illusion sur des faits essentiels.

X/abbé Destaing donne d’abord douze contrats de 
rente , montant ensemble à plus de 4,000 fr. de capital.

Il donne ensuite « tous les arrérages de cens et rentes, 
« lods et ven tes, et autres droits qui lui sont dus sur
* la terre de M urol et le prieuré du Chambon (*), 
« par les justiciables ou les fermiers . . . . . . .  Tous les
« p r in c ip a u x  e t  c o n tra ts  de r e n t e ,  faits j\ son  p ro f i t

« depuis qu’il jouit desdils terre et p r ie u r é ....................
« Tous décrets portant adjudication à son p r o fit ........... ..
« E t en un m o t, tout ce qui peut lui être dû.

« P o u r, par ledit Joa chim  D ucha/nbon, son filleul, 
« se fa ire  payer des arrérages, et jo u ir  desdits con-
« trais de J'ente et acquisition de J b n d s ....................
« Sous la réserve de fusufruit sur les susdits contrats de 
« ren te, jugemens et acquisition de fonds, seulem ent 

« sa vie durant, et après son décès sera éteint et conso-

(*) I^a terre  «le M u ro l é lo it  afferm ée /,,5oo fr. e t le prieure <joo f r . , pa* 

/>>il J e  iG85  , e t c e a l  soixante se tiers tic l>të, en  17 3 9 . '
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« lidé à la -propriété, en fa v e u r  dudit J o a ch im  D u -  
« cham bon; et veut ledit sieur donateur que quand 
« il viendroit à décéder avant que ledit Joachim Ducliam - 
« b o n  ait atteint sa m ajorité, ledit A n toine D u ch a m b on ,
« son p ère , n'ait aucun usufruit des choses ci-dessus 
« données y mais que les fruits et revenus soient em -
* ployés à l’éducation de Joachim , e t ,  pour cet effet, les 
« contrats remis à Jeanne B erto u le , sa m ère, pour 
« être par elle gardés , et les fruits et revenus perçus 
« jusqu’à la majorité de Joachim. » E lle n’est pas dispensée 
d’en rendre compte.

Enfin , le donateur déclare que « cette donation est 
t faite sans déroger a u x précédentes , et que si le 
« donataire décède avant sa m ajorité, il veut que les 
« objets donnés soient partagés par égalité entre les 
« enfans d 'A ntoine D ucham bon et Jeanne Bertoule.
« A u  reste, et pour la fixation des droits, il estime les 
« objets donnés à quatorze mille n e u f  cent quatre- 
« vingt-quinze livres ; » somme considérable en 1729, 
à supposer même qu’elle en fût la valeur exacte.

Nous n’avons pas besoin de réflexions sur cet acte j 
qu’on le compare seulement avec les assertions vagues 
des héritiers P annevert, que Joachim Duchambon étoit 
sans ressources;  que son père ou Jeanne B ertoule, 
avoient l ’usufruit des objets qui lui étoient donnés ; que 
la fortune de Joachim s’étoit faite aux dépens de celle 
de ses père et mère ; qu’en fin , les revenus des objets 
donnés étoient insuffisans pour l’éducation de Joachim , 
qu'on fa is o it fa ir e  à grands f r a is  dans les collèges do 
P a r i s , lorsque des actes de ce temps-là, établissent qu’il

3
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élo't étudiant a u x collèges' de Clerm ont des Jésuites  
de ladite v il le , quoiqu'en effet il eut aussi étudié à Paris.

L ’année suivante, le sieur abbé Destaing résigna son 
prieuré ù Joachim Ducham bon; il étoit affermé 900 fr. 
en i 685 , comme nous l’avons dit, et de 1732 à 1747 > 
cent soixante setiers de b lé , va la n t, sur le prix m oyen 
des pancartes, pour tout le temps du bail, 1,445 fr. Joa
chim en prit possession le 18 novem bre 1731 \ la jouis
sance lui en appartint dès lors, et vint accroître sensi
blem ent ses revenus.

E nfin , le 4 janvier 173 3 , l’abbé Destaing lui céda 
« tous les arrérages de cens et rentes échus, tant de la 
« terre de M u ro l,q u e  du prieuré, lods et ventes, prin- 
« cipaux de rentes et arrérages d’icelles, décrets por
te tant adjudication de fonds, jugem ens, obligations, 
« promesses et acquisitions de fonds, tant par contrats 
« de vente que par décrets, pour, est-il dit, par ledit 
« Joachim  , en jo u ir  comme f  aurois pu fa ir e  avant 
« ces présentes. » Il estdit encore que cette cessionest faite 
m oyennant certaines sommes convenues entr'euxj mais 
il est facile de voir que cette stipulation est faite parce 
que l’acte étoit sous seing p rivé, et que la donation 
n'auroit pas été valable en cette forme.

Bientôt après, et le 4 juin 173 3 , le sieur abbé Des
taing décéda, laissant à son filleul une fortune consi
dérable. Outre les quatre donations principales, on 
compte cent vingt-sept subrogations particulières, ;\ des 
créances plus ou moins considérables, dont il la vo it en
richi depuis 1717;

Passons à d’autres faits.
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O n a vu  que par le contrat de mariage de Catherine 

Duchambon avec Etienne D esserre, Antoine Ducham- 
bon lui avoit constitué 800 fr. payables en fonds. L e 
27 mars 173 3 , il la subrogea aux deux adjudications 
des biens d A lix  Bosgros ; savoir, est-il d it , celle do 
1718 à lu i cédée par B a rito n , moyennant trois cent 
s o ix a n t e  livres, et celle de 173 2 , fa ite  pour cinq  cent 
cinquante livres, p ou r, par lu i ,  demeurer quitte envers 
ladite D ucham bon , sa J i l l e , et ledit D esserre son  
m a r i, de la  constitution dotale ¿faite p a r s o n  contrat 
de mariage qu i est de 8 0 0 .fr . Il déclare ensuite donner 
à sa fille le surplus du m ontant desdites subrogations 
après les 800 fr. payés; ce qui s’applique au prix de 
l ’adjudication de 1732 et de la subrogation faite pau 
Bariton à celle de 1718. L e  sieur Duchambon se réserve, 
sur ces deux adjudications, et excepte de la subrogation 
tous les prés de M aulne  et un petit patural; aussi, il 
promet à sa fille et à son gendre, la garantie de tous 
troubles, dettes et hypotèques envers et contre tous ; 
cela étoit bien fo rcé , puisqu’il ne faisoit que rem plir 
une obligation. Les prés réservés ont été r e c u e il l is  dans 
sa succession par les Pannevert qui les ont donnés à 
rente à un sieur T ai’tière. Cette subrogation, en paye
m ent d’une dot constituée depuis quinze a n s, donne 
lieu à la question de savoir si la succession, c’est-à-dire, 
tous les héritiers d’Antoine D ucham bon, doivent la ga
rantie de l’éviction éprouvée par les représentans de 
Catherine, femme Desserre.

Nous ne dirons qu’un mot de la cession faite par les 
[Veiuiay en 174°  ? Jeanne Bertoulc, qui en paya le prix
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avec les deniers de son fils, l’accepta pour lui. Nous au
rons à voir i° . s’il doit en p ro fiter , 2°. si la femme 
V ern ay avoit des prétentions fondées à la succession 
de ses père et m ère, ou si elle n’avoit qu’une légitime,

L e  sieur M an ry étoit décédé ; M arguerite Ducham bon, 
sa v e u v e , convola à de secondes noces avec le sieur 

Burin -  Dubuisson, le 1 6 juillet 1743 ? e*:? ce es* re** 
m arquable, Antoine Duchambon déclara renouveler 
l ’institution portée au premier contrat de mariage avec 
le sieur M a n ry , du 23 janvier I7 i3 ,m a is  avec toutes 
les clauses et conditions insérées audit contrat de m a
riage. O n a vu que par ce contrat elle n’étoit instituée 
que pour m o itié , à la charge de payer des sommes fixes 
pour légitim es; l’abbé Destaing n’étoit plus là pour 
exercer une prétendue influence; il étoit mort depuis 
dix ans, et cependant le père ne veut encore instituer 
sa fille que pour m oitié, et même sans révoquer aucune 
des conditions insérées au premier contrat, mais x au con
tr a ir e  , en les  renouvelant. O n ne peut pas manifester 
une volonté plus lib r e , plus cla ire  et plus positive à la 
fois; et cela prouve qu’elle avoit toujours é té  in d é p e n 

dante de l'influence de l’abbé Destaing.
Nous devons donc considérer comme très-p eu  im

portantes les déclarations qu’il fit dans son testament f  
que la prétendue donation de 1722 lu i avoit été extor
quée par le sieur abbé D esta in g , dont i l  étoit agent
d ’affaires , et par menaces et v io len ce ......... ; q u 'il n'y
a de valables que les deux donations qu il  a fa ites  au  
profit de M arguerite .( quoique l'une soit de ses biens 
présens et à venir, hors contrat de m ariage) quelles.



ont été insinuées , tandis que la première ne pouvoit pas 
l ’être , et que la seconde ne l’est pas ; que tout ce q u i l  
a fa it  depuis est n u l; e t ,  qu’en tout cas, il lègue à 
M arguerite tout ce qu’il lui est permis de donner et  

au tres  choses semblables. Nous devons remarquer que ce 

langage n’est pas celui de l’homme q u i, prêt à quitter 
la v ie , regarde le monde avec une espèce d’indifférence. 
L e  sieur Duchambon n’étoit point malade ; il n’est m ort 
que deux ans après : c’étoit u n  testament de précaution, 
dicté par l’esprit d’intérêt d’un tiers qui n’épargnoit pas 

les expressions. Habitant à Cham bon, il fut conduit à 
R io m , dans letude d’un notaire, pour y  faire cet acte 
si peu libre, e t, d’ailleurs, si contradictoire avec la volonté 
exprimée dans le contrat de mai’iage de 1743-

Nous ne parlerons pas ici de quelques autres actes qui 
ne sont qu’accessoires ou relatifs à des questions de p ré
lèvem ent; il nous suffira de les appliquer dans la discus
sion. Nous ferons seulement remarquer q u e , par acte 
du 27 septembre 176 6 , Catherine D ucham bon, veu ve 
Desserre, fit donation de tous ses biens à M ich el, son 
neveu, à Suzanne, sa sœ ur, et aux représentans de la 
dame de M aurissat, son autre sœur.

11 paroît q u e , malgré cette longue série d’actes et de 
dispositions, les héritiers de M arguerite Ducham bon, 
qui prétendent cependant avoir été dépouillés, se mirent 
et se maintinrent en possession des b ien s, même de ceux 
acquis par Joachim ; ca r , dès le 19 juillet 1780, Michel 
D ucham bon, fils de ce d ern ier, forma contr’eux line 
demande en désistement des biens appartenans à Joa-
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cliim , et en partage des biens des auteurs communs. 
C ’est là le principe de l’instance.

Cette demande ne fut pas poursuivie avec activité. 
Les parties étoient en projet d’arrangement : des lettres 
du sieur Pannevert le témoignent. Il en profita pour 
form er, le 21 mai 178 5, une demande en pérem ption; 
et plutôt que d’y  faire statuer, en prouvant qu’elle étoit 
de mauvaise fo i, le sieur Duchambon préféra former 
une nouvelle demande qui produisoit le même effet 
que la précédente; c’est ce qu'il fit le 9 juillet 1785.

Cette demande n 'e m p ê c lia  pas G u i l la u m e  de Panne- 
ve rt et le sieur R ochegeat, son gendre, de donner à 
rente onze héritages dépendans de la succession, par deux 
contrats des 31 janvier et i 5 février 1786. C ’est dans 
le dernier de ces actes que fut compris la terre de Lau- 
rad o u x, qu’on demande aujourd'hui aux représentans 
de Michel Duchambon.

L a  suppression de la sénéchaussée, et les divers m ou- 
vemens de l ’o rg a n isa t io n  judiciaire, mêlés aux évène- 
inens de la révolu tion , suspendirent les poui’suites. Des 
projets de traité furent de nouveau n é g o c ié s ,  même 
arrêtés, par la médiation d’un jurisconsulte. D es experts 
furent nommés pour procéder à un partage provisoire; 
ils opérèrent, e t , par la distribution des lots, ils attri
buèrent au  sieur Duchambon des fonds qui avoient été 
aliénés par les P annevert, et qu’on pouvoit faire rentrer. 
Ils le firent ainsi pour ne pas démembrer un domaine 
appelé de Vaissière, possédé par les Pannevert. Cha
cun se mit en possession de son lo t; mais il n’y  eut
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point d’acte en forme. L e  sieur Bonnet en profita en
core p o u r  former une nouvelle demande en péremption.

Comme en 178 5, on avoit la preuve écrite des pour
parlers et des arrangemens faits ; mais on n’étôit plus 
dans la position de renoncer à en faire usage, parce que 
la procédure n’étoit p a s, comme alors, réduite à la de
mande seule ; qu’elle étoitconsidérable,et que, d’ailleurs, 
une nouvelle demande pouvoit donner lieu à des diffi
cultés sérieuses en abandonnant la prem ière; il fallut 
résister à la péremption.

Néanm oins, avant de la contester en justice, on con
vint de se rendre chez M e. M alb et, avoué constitué 
par le sieur Bonnet. L à , il fut reconnu que la demande 
en-péremption n’étoit pas fondée, pour ne rien dire de 
plus..N e dissertons pas sur ce qui 8e passa dans l’étude 
de l’avoué; disons cependant que les appelans en sor
tirent dans l’intime conviction, que les pièces de la de
mande en péremption étoient anéanties; mais, quelques 
jours après, une nouvelle assignation, donnée par le sieur 
B o n n et, leur apprit que l’original de la demande exis- 
toit encore et qu’il entendoit s’en prévaloir.

Nous disons : le sieur Bonnet ; car il en étoit l ’uni
que auteur, et il l’avoit faite avec tant de précipitation, 
qu’il n ’y  avoit mis en qualité avec lui que la demoiselle 
Bochegeat, sa belle-sœur, et l’aîné des sieurs P an n evert, 
tant en son nom que comme curateur de la demoiselle 
Bochegeat ; il avoit omis tous les autres. Aussi, le tri
bunal d’Issoire, se fondant sur le principe qu’une pé
remption ne doit être adm ise que lorsqu’elle éteint l’ ins
tance avec toutes les parties, crut-il devoir rejeter la
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demande du sieur B onnet; le jugement est du 6 mars 
1811.
- Les sieurs Bonnet et Pannevert se pourvurent par 
appel. Il n’y  avoit pas de doute que le m oyen admis 
par le tribunal d’Issoire, ne fût conforme aux principes : 
telle e s t, en e ffe t, aujourd’hui la jurisprudence cons
tante de la C o u r, et même de la Cour de cassation; néan
moins, et sans doute sur les développemens donnés à 
l’audience, la Cour ne crut pas devoir s y  arrêter, e t ,  
par son arrêt contradictoire du 2.0 m a rs 18 12 , en main
tenant le jugem ent, donna des motifs qui devenoient 
plus sérieux, parce qu’ils faisoient ressortir la mauvaise 
foi de ceux qui aujourd’hui crient si fort à la fraude.

« Attendu qu’il paroît constant, dans la cause, q u il 
« y  a eu des projets d’arrangem ent entre les parties ; 
» que, par suite de ces projets, les choses arrêtées avoient 
« été exécutées en p a rtie , de la part de tous les hé- 
« r i  t i e r s , p a r  la m ise en possession de quelques-uns 
« (Teux d es lo ts  q u 'il é t o it  c o n v e n u  de leur délaissery 
ce et par la demande en désistement ¿ fo rm é e  p a r  M a r -  

« guerite M anry, contre Tartièrc et P o n s , d’unjeertain 
p pré q u i, dans leurs projets d’arrangem ent,devoit faire
« partie du lot de la partie de B ayle ( le sieur Ducham - 
« bon ) ; »

« A ttendu que ces projets d’arrangement ont sus- 
« pendu et conservé les droits respectifs des parties 
« jusqu’à ce que lesdits projets eussent été rédigés et 
« eussent reçu leur pleine et entière exécution, »

Il fallut donc recommencer à plaider; et ainsi, ce
partage fait 7 et qui ne* devoit être consommé par écrit

qu’après



qu'après l’époque où certains obstacles momentanés 
auroient d is p a ru ,  dut faire place à une suite de procès; 
e t , chose étrange, ce partage fait et exécuté n’uvoit 
pas été un obstacle à une demande en péremption de 
l’instance qu’il avoit terminée daus la pensée des parties, 
et cette demande en pérem ption, qu’une apparence de 
pudeur avoit fait anéantir, avoit encore reparu par une 
précaution digne d’elle , et il avoit fallu la justice pour 
la rejeter dans la poussière ; e t , aujourd’h u i, s’il falloit 
en croire le sieur B o n n e t, les héritiers D udiam bon 
n'auroient rien à espérer de leur demande. Pourquoi 
donc em ployer tant et de si misérables m oyens pour 
6’y  soustraire?

Les héritiers P an n evert, procédant sur la demande 
en partage, regrettoient d'y être obligés et de ne pou
voir pas anéantir à la fois et le p a r ta g e  déjà fait et la 
demande qui les menaçoit d’un autre partage. Toujours 
fertiles en expédiens, et peu difficiles dans le ch o ix , ils 
en imaginèrent un autre du même genre. Ils altei- 
gnoient leur b u t , au moins en p artie , s’ils pouvoient 
parvenir à attribuer à M a r g u e r i t e  D u d i a m b o n  la tota
lité des successions des a u teu rs  com m uns, et à faire 
clühlarer* Joacliim simple légitimaire. Cela étoit assez 
d ifficile  , puisqu’elle n’avoit été instituée que pour m oi
tié  ; mais le remède n’étoit pas difficile. Üîu.-cq. 
fut quitte , i  ce qu’il p a ro ît, pour quelques changemens 
dans une expédition du contrat de mariage de M ar
guerite Duchambon ; on fit très-adroitement du mot 
m oitié le mot universelle ; on changea le pluriel héri
tières en singulier, au bénéfice de M argu erite , et on

( 2 5 )
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n’eut pas moins de facilité à produire cette expédition 
ainsi altérée qu’on n’avoit mis d’innocence à former la 
demande en pérem ption, après un partage effectué, et 
h la faire renaître de ses cendres, après avoir feint de 
la déchirer en présence de gens honnêtes.

L e  sieur Duchambon avoit aussi une expédition du 
contrat de mariage de sa tante, et il eut bientôt aperçu 
la supercherie; il la signala hautement dans une écri
ture du 29 mars 18 17 , et on retira cette expédition 
du dossier avec sang fro id , comme on l’y  avoit mise.

Nous n’avons pas à parler de la suite de la procé
d u re, mais seulement à rendre compte du jugement 
dont est appel; cependant, pour bien se fixer sur l’une 
des questions de la cause, il est nécessaire de faire con- 
noître quelques faits relatifs à la demande des Gorce 
et B d lo n te , représentans d’A lix  Bosgros.

L a subrogation faite en 1733 par Antoine Ducham 
b o n , au profit de Catherine, sa fille , avoit produit son 
effet. C a t h e r i n e ,  fe m m e  D esserre, avoit été mise en 
possession des héritages vendus su r  A lix  B o s g r o s  en 1718 
et 1732 , excepté ceux que s’étoit réservés Antoine 
D ucham bon, et qui ont été jouis par les Pannevert. 
L a  dame Desserre ayant transmis ses droits à 

r Suzanne et M arie , et celle-ci ayant cédé les siens à 
ÏÏU cA a L ' J ouphnu , les représentans de celui-ci et la dame T o u rre , 

représentant la dame Maurissat, étoient en possession 
du surplus, par eux ou leurs ayant droit.

Lu demande en désistement des B dlon te avoit été 
formée eu 1741 contre Catherine Desserre. Kn 17 6 1 , 
elle opposa les deux sentences ¿ ’a d ju d ica t io n , et en
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I 7^2 j les Bellonte en interjetèrent appel. Il y  a <?té 
statué par un arrêt (le la Cour du 29 mars 1807; les 
deux adjudications ont été déclarées n ulles, sur le fon
dement qu’elles avoient été faites irrégulièrem ent et 
avec précipitation, et que l'une et l’autre l’avoient été 
au profit du sieur D u cham bon, procureur d'office à la 
justice devant laquelle on les poursuivoit.

Il a fallu ensuite statuer sur la demande en désiste
m ent; mais la dame L avel M aurissat, femme T o u rre , 
qui n'étoit point partie dans l'instance en partage, et 
qui jouissoit des biens, seulement comme donataire eu 
partie de Catherine D ucliam bcn, sa tante, forma une 
demande en garantie contre les héritiers d’A n to in e , 
comme garant du délaissement de fonds qu’il avoit fait 
en 1733; à son tou r, M ichel D ucliam bon, contre le 
quel la demande frappoit pour les deux tiers, forma 
une semblable demande contre les P an n evert, cohéri
tiers avec lui d’Antoine D ucham bon, son aïeul.

Ces demandes en garantie n’eurent pas le même sortj 
la C o u r, en statuant sur le tout le a5 novembre 18 12 , 
et en prononçant le désistement contre les détenteurs, 
considéra la succession d’ Antoine Duchambon comme 
garante du délaissement de 173 3 , et condamna, tant 
M ichel Duchambon que les P an n evert, à garantir la 
dame T ou rre de l'éviction qu’elle souiTroit; mais, quant 
à celle de M ichel Ducham bon, elle ne crut pas devoir 
y  statuer; elle le renvoya à se p o u r v o i r ,  ainsi qu’elle 
aviscroit, devant le tribunal d'Issoire, dans Vinstance 
en partage qui est pendante entra les parties.
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A in si, on vo it, i° . qu’elle admet le principe de ga

rantie contre la succession; 20. qu’elle l’effectua au profit 
de la dame T ou rre ; 30. que ne pouvant pas davantage 
en refuser l’application à M ichel Ducham bon, elle ne 
le débouta pas de sa dem ande, ce qu’elle auroit dû 
faire s’il n’y  avoit pas eu lieu à garantie; mais que se 
fon d an t, sans doute, sur ce qu’entre cohéritiers tout 
doit être réuni au partage, surtout quand la demande 
est pensante, elle jugea plus convenable de renvoyer 
l ’exercice de cette garantie.

C ’est en cet état qu’a statué le jugement dont est 
appel.

Nous dirons, comme les héritiers P annevert, qu’il 
seroit superflu de le transcrire. Nous n’en donnerons 
m êm e pas l’analise qui se trouve au précis, page i 5 et 
suivantes; nous nous bornerons à discuter chacun des 
.chefs d’appel, à mesure qu’ils se présenteront, et nous 
suivrons l’ordre qui a été adopté par les intimés»

§. 1er.

A P P E L  P R I N C I P A L »

Cet appel se compose de deux parties différentes ; 
i ° .  des chefs spécialement énoncés dans l’exploit d’appel 
et pour lesquels il suilit de voir s’ils sont fondés; 20. de 
ceux qui n’y  ont pas été détaillés, et contre lesquels 
on oppose, un peu foiblcment il est v ra i, une fin de 
non recevoir tirée de ce que , suivant les héritiers 
P an n evert, l’exploit d'appel était restrictif.



L e  premier grief est relatif aux héritages situés à 
S u r a i n ,  qui ont été l’objet de l’acte du 7 décembre 172 7, 
et que la dame Rochefort est condamnée à rapporter.

L a  prétention des héritiers Pannevert et la disposi
tion du jugem ent, sont fondées sur ce que Jeanne Ber- 
toule donna à ren te , par cet acte, comme appartenans 
à son fils, des héritages situés à Surain, qui étoient sa 
propriété, qui même lui étoient dotaux, d ’a p rè s  son 
contrat de mariage ; sur ce q u e , conséquem m ent, ce fut 
une attribution frauduleuse ; que si les représentans de Joa- 
chim sont nantis de ces im m eubles, ils doivent en faire 
le  r a p p o r t ;  que si, au contraire, ils sont encore entre les 
mains des preneurs à ren te , ou de leurs ayant droit, le 
bailleur quiles leur a vendus ou transmis à titre de re n te , 
est également tenu envers la succession du rapport de 
ces immeubles qu’il s’est indûment appropriés en les 
transmettant à des tiers.

Ces moyens peuvent paroître plausible^  mais il sera 
facile de se convaincre qu’ils sont erronés.VNous prou
verons, les actes à la m ain, que Joachim IXicham bon, 
ni Jeanne B ertoule, n’ont jamais donné à ren te, ni 
transmis à des tiers, les immeubles dont il s’ag it; nous 
prouverons qu’ils ne les ont jamais possédés, et on 11e 
prétendra pas qu’ils les possèdent aujourd’hui; enfin, 
nous établirons, avec l’acte de 173^ et les poursuites 
faites depuis par les Pannevert, que ce fut Jean Ber
tou le , et après lu i, ie sieur Ducham bon, qui les aliéna 
à titre de ren te, et que si la succession de Jeanne
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Bertoule a droit de les réclamer , c’est encore la succes
sion d’A ntoine Duchambon qui doit en faire le rapport. 
Les actes dont on argum ente suffisent pour démontrer 
qu’on a erré sur tous les points.

Il paroît q u e , par deux actes des 31 janvier i 65o et 
8 avril 16 7 4 , Guillaum e Bertoule et J e a n , son fils , 
avoient délaissé à Guillaume S y lv a in , père de M argue
rite , divers bâtîmens et héritages m oyennant une rente 
annuelle de 60 fr ., dont 52 fr. seulement étoient payables 
à B ertoule, moitié à la Saint-M artin et moitié à N o ë l, 
et 8 fr. à un sieur Besseyre , et q u e , par acte du 14 
juillet 170 2, Jean Bertoule avoit cédé cette rente de 
Ô2 fr. à A ntoine Ducham bon , son gendre ; il est cons
tant que les débiteurs ne payoient pas et étoient toujours 
en arrérages, ce qui les obligeoit ou à céder des fonds 
en payem ent, ou à augmenter la rente à chaque ratifi
cation. Antoine Ducham bon prétendit dans la suite q u e , 
par un acte q u i s*étoit a d h iré , les Sylvain lui avoient 
laissé p lu s ie u rs  fo n d s en payem ent en 1702 , et qu’il 
les leur avoit donnés verbalem ent à t i tre  d e  fe r m e  vers 
l ’année v i t  Il paroît que ces mêmes fonds furent 
l’objet de /a cte  de 1727 : ce ne fut point un contrat 
de b a il à rente de fonds qui fussent dans la main d’A n 
toine Duchambon , comme mari de Jeanne Bertoule j 
A ntoine Duchambon 11’eiit pas manqué de s’y  opposer. 
C e fut une simple reconnoissance faite par M arguerite 
Sylvain , veuve Bonhom m e, de «tenir et posséder h. titra 
« de rente perpétuelle, au profit de Joachim D u c h a rn -  

<f bon, ci-présent et acceptant, e t, au besoin, autorisé par 
p M e. G ilbert D ab ert, lieutenant en la justice de Saint»
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« D ié r y , son curateur, les héritages qui suivent : » ils 
sont désignés immédiatement : ce sont ceux qui avoient 
été l’objet des précédens baux.

* Il  est assez évident par là que M arguerite Sylvain ne 
faisoit qu’une reconnoissance de tenir et posséder , au 
lieu d’accepter un bail d’héritages qu’elle n’eût pas pos
sédés jusques-là. A u  reste , un acte subséquent ne laisse 
pas de doute ; m ais, pour ne rien omettre , nous devons 
rapporter les dernières expressions de l’acte, toutes in
signifiantes qu’elles sont : « lesdits bâtimens et héritages 
« ainsi baillés et délaissés avec leurs droits, aises, ser-
« vitudes......à la rente annuelle et perpétuelle de cent
« quatre livres, payable savoir une de cinquante-deux 
« livres à la Sa in t-M a rtin , et une autre de cinquante- 
« deux livres à N o ë l  de chaque année. » Ce sont les 
deux mêmes termes des baux à rente de i 65o et 1674.

Cette rente ainsi augmentée sans que l ’acte en porte 
la cause, qui est d’ailleurs facile à en trevoir, ne fut pas 
plus payée que la précédente; mais Antoine Ducham- 
bon poursuivit M arguerite Sylvain en vertu des actes 
de i 65o et 16 74 , sans aucune mention de celui de 172 7, 
et obtint contr’e lle , le 10 juin i733> une sentence de 
condamnation au payement des arrérages de la rente 
de 5z liv ., à passer titre nouvel, à payer les arrérages 
de la ferme verbale qu’il disoit avoir faite des fonds à 
lui rétrocédés en payem ent, suivant l’acte dont nous 
avons parlé, et qu’il disoit adhiré, quoique passé par- 
devant notaires , ut à cesser toute jouissance de ces 
fonds.

Ce fut alors que M arguerite Sylvain soutint ne pas
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devoir cette rente et rapporta le contrat do 1727 , 
dans lequel acte, disoit-elle, ceux assencés verbalement 
et tous ceux compris dans les contrats des 30 ja nvier  
1650 et 8 avril *674 sont spécifiés, et ladite Sylvain 
avoit promis de payer pour le tout 104 liv. de x’ente.

O n  pou voit alors vérifier facilement ces assertions, 
surtout Antoine Duchambon à qui le contrat de 02 liv. 
avoit été cédé personnellem ent, et qui étoit partie prin
cipale, soit dans le prétendu acte par-devant notaire 
a d h iré , soit dans Vassence verbale des fonds à lui r é - 1 
trocédés pour arrérages. Contesta-t-il la véracité des 
faits? N o n , il les reconnut tous, et se borna à soute
nir que Joachim , son fils, par l ’acte de 1 7 2 7 , s’étoit 
approprié ce qui ne lui appartenoit pas. Il ne chercha 
pas, comme on le dit page 2 1 , à déguiser l ’origine des 
héritages, pour en gratifier son fils; il la constata, au 
contraire, d’une manière positive, pour que son fils ne 
s’emparât pas de sa rente. C ’est, en effet, ce qui résulte 
du traité de 1735 , dans lequel nous avons puisé tout 
ce que nous venons de d ire , et dont n o u s  devons rap
porter les dispositions.

O11 y  lit , en effet, après cet exposé, que « ledit
« Duchambon entendoit soutenir que ledit acte
« ( d e  17 2 7 ) est nul et ne peut subsister, ayant été
« f a i t  à p laisir  sous le nom de son fils lors âgé seu-
« lem ent de onze ans , et non pourvu de tuteur ni
« curateur; q u e, d'ailleurs, le fils n’a pas pu disposer
« des héritages dont il s'agit et auparavant p o s s é d é s

« par ladite Sylvain  , ¿1 titre de contrats du rente
« anciens ou assencc verbale, et q u ’e n f ia  ce se ro it

« une
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« une surprise qui' ne pourroit subsister et empêcher 
« ledit Antoine Duchambon de rentrer dans la posses- 
« sion des héritages assencés verbalem ent, et d’cxiger 
« les arrérages de la rente de 5a fr. et:des fermages. »

- Il faut convenir que si le sieur Duchambon , usant 
ainsi de son d ro it,eû t repris la possession des héritages 
prétendus assencés, et maintenu pour les autres fonds 

‘l ’exécution ides )anciens contrats de rente d e ;52- f r . , on 
ne pourroit pas dire que Joachim Ducham bon ou scs 
héritiers dussent être tenus de; représenter les fonds à  
la  succession d’A n toine  'Ducham bon, comme s’en étant 
emparé en 1727 ; seulement, ilsero it question de savoir 
entre les mains de qui auroient passé !les héritages dis
traits des baux à rente et rétrocédés à Antoine en 1702.

M a is  les parties traitèrent aütr'ément et l’acte de 1735 
est dans la succession d’Antoine Duchambon un témoi
g n a g e  vivant qui ne laisse rien à deviner ni à rech'er^ 
ch er, et ne peut laisser subsister le moindre doute sur 
les résultats de la position des parties.

E n  eflet, il est convenu'en première ligne que « 'Vacfè 
« prétendu passé le  7 'décembre * 72.7, aü p )o fitv dà
« J o a ch im .....sera considéré corrifne >?u l et quen  consé-
« quence , il  ri aura aucun effet n i exécution , promettant 
« ledit Duchambon pértí»¿ garantir lesdits Bellonte et 
« Sylvain de toutes demandéis qui poiirroieiit être failcà 
« de la part dudit Jôuèhim Dilehambori ou ayant ¿\iiise1.... 
c< prom et prendre le fait et cause "et faire cesser toutes 
« demandes, si aucunes sont formées. » On ne pou'voit 
pas anéantir plus positivement un acte q u i, au i4 ste, 
avoit jusques-là, demeuré sans exécution, et qu'Antoim j
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Duchambon lui-m êm e ne connoissoit pas, puisqu’il avoit 
agi directement en vertu de ses anciens titres, sans au
trement s’en inquiéter. r

Im m édiatem ent, M arguerite Sylvain  ratifie , au "profit 
d A n to in e  les deux contrats de i 65o et 16 74 , m oyen
nant la même rente de 5a francs; mais au lieu de 
reprendre la possession des héritages assencés verba
lem ent r A ntoine Duchambon les donne encore à rente 
à M arguerite Sylvain et à B ellon te, son m ari, a avec 
« promesse de garantir y fo u r n ir  et f a ir e  va lo ir , moye- 
« nant 48 francs par année; au m oyen de q u oi, dit-il, 
« es dits nom s et solidité ci-dessus, il s’est départi de tous 
« droits qu’il pouvoit avoir sur lesdits héritages, à quelque 
« titre que ce puisse ê tr e , et en a sa isi et vétu lesdits 
« B ellonte et S y lv a in , reconnoissant le sieur Duchambon 
« que tous les arrérages de ladite rente de 5a fr. et tous 
« arrérages de ferme des autres héritages, jusques et com- 
« pris ceux de l’année dernière 17 3 4 , ont été payés et 
« acquîtes; au m o y e n  de quoi, toutes quittances ci-devant 
b données, soit par le s i c u k  , soit p a r  quel*—
« qu’un de sa fam ille , demeureront n ulles, com m e 
« com prises au compte q u i en a été présentement 
« f a i t  entre les parties. Il se réserve ensuite les 5a fr* 
« de la rente et le prix de ferme des héritages pour
* l’année courante 1735. »

Il a été nécessaire de faire connoître exactement cet 
acte qui prouve sans réplique que si les fonds dont il 
est question dans lacté de 1727 sont sortis des mains 
de lu famille Ducham bon, c’est par le fait d’A ntoine 
lu i-m êm e, sans que cela ait tourné au profit de Joachim ,
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mais b ien , au contraire, pour l’empêcher de profiter de i
la rente créée en 1727. H est donc aussi dénué de rai- 5
son que de justice de condamner l ’héritière de Joachim  ji
Duchambon à rapporter non pas seulement la ren te , J

mais même les fonds donnés à ren te, q u o iq u e, d’une \
p a r t , elle ne les possède pas , et que de l’autre, ils aient t 
été aliénés par l’auteur commun f avec tradition réelle et 
pleine garantie.

I l n y  auroit pas plus de justice à les obliger au 
rapport de la re n te ; car, ou elle est encore d u e , ou
elle est prescrite. Si elle est d u e , il faut la réclam er '
contre les débiteurs ; si elle est prescrite, ce seroit la 
foute commune des héritiers, et particulièrement de ceux
q u i, après le décès, se sont mis en possession de t o u t , j
et contre lesquels on a été obligé de demander le par
tage. Ici, les Pannevert pourroient un peu se reconnoître : 
ils avoient et ils ont encore tous les titres relatifs à cette 
rente ; ne ssroîent-rils donc pas bien plutôt garans que 
garantis, si elle est prescrite?

M ais, encore une fois,lorsque Antoine D ucham bon, 
annulant lacté  de 1727 avec M arguerite S y lva in , sans 
que personne en réclame le bénéfice, ratifie les baux 
à rente de i 65o et 16 7 4 ; qu’il donne à rente les héri
tages qu’il avoit repris et verbalement affermés; qu’il ( 
en avétu et sa isi  lui-même M arguerite Sylvain; qu’enfin ,
il déclare avoir reçu tous les arrérages, tant de la ferme I
que du bail, jusques et compris 1734, et que toutes les £
quittances qiüil en a ci-devant données seront nulles, j;
comme comprises dans le compte q u i en a été présent |
tentent fà it t il faut vouloir se refuser à l’évidencc de

51*

1
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la vérité, pour soutenir (p a g e  21 ) que l ’acte do 1735 
eut pour objet de confirmer celui de 1727 et de fournir 
une sûreté de plus pour le cas o ù , dans la su ite , l’ori
gine des biens seroit reconnue. 'D a n s  la su ite!  lorsque 
l ’acte même constate soigneusement cette origin e, et 
avec le ton acerbe d’un homme qui se plaint d\ine sur
prise , et qui fait tout ce qui est é n 'lu i pour s’en 
défendre. ’ • '' '

M a is , dit-on en co re ,'c ’est Joachim qui a perçu la 
re n te , et après lui M ich el!Ducham bon, son fils. Il1 a fait 
des c o m m an d ô 'm en s en 1764 et en 17 7 2 , et donné line 
assignation le‘ 14 avril' 1781 ; il' a voulu opposer dé pré
tendus arrérages en compensation d an s"l’affaire des 
G o rce , e t ,  encore aujourd’hui / 6n lui paye des rentes 
pour plusieurs des héritages com pris'au bail de 1727. 

A u tan t d’erreurs qnef'd’d§sertiôn£ -'‘J ”
Joachim n V  pas p erçu c'lav itèntë¿'puisque Antoine 

déclara,‘'dans l’acte de 173 5 , qu’il a !faît présentement le 
compte de tous les arrérages et en ia  reçu le m ontant, 
ét que depuis iÿ.3'5^‘il'üst- impossible de supposer'que 
les Sylvain, aierit voulu' tli pu r a is o n n a b le m e n t  payer 
quoique. ce'soitrd'e la 'r è n te 'd e 'i 'j2 7 qU'ô, d’ailleurs, on 
ne tente pas même de le prouver. J ! 1

Il n’a pas fa it,d e commrfndemens èn i76 4 ! et '1772 : 
ces deu ê' actes ont été faits <V Ia:i*equetè dés Pannevert 
et en vertu ‘du contrat dè X’j ÿ S y t :iftix-q u i• ôdt 
fait des poursuites'ét obtenu' ’des )jûg:eriïè,ns , ménie cri.

t
i
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production de l'acte de 1735 suffisant pour paralyser 
la poursuite.

E n f i n , il ne perçoit aucune rente pour les fonds 
én on cés lans le traité de 1727.

Q u a n t  à l ’afFaire des Gorce , on n’est pas bien instruit.
Les Goi'cc et B e llo n te , héritiers en partie de M ar

guerite Sylvain , poursuivoient Michel Duchambon , 
héritier de Joachim et en partie d’A n to in e , et ils lui 
demandoient leurs dommages intérêts , par suite de 
l’annulation des deux adjudications de 1718  et 1733. 
Exposé à éprouver seul des condamnations considérables 
pour une dette com m une, il voulut au moins les dimi
nuer le plus possible, et il leur opposa en compensation, 
non de prétendus arrérages, mais bien la créance m êm e, 
ré su lta n te  du contrat de rente de 1727. Cette prétention 
étoit dans l’intérêt des héritiers Pannevert comme des 
autres-héritiers Duchambon ; mais elle ne fut point 
admise. La Cour décida que le contrat de 1727 étoit 
a n n u lé  par’ celui de 1735 ; que ce dernier acte étoit le 
seul.çn vertu duquel les héritiers D ucham bon eussent 
la droit, d’a g ir , niais,qu’on ne pouvoit pas l ’opposer-, 
par exception à la poursuite des G orce; que seulement 
on pouvoit agir dans la forme ordinaire, ce qui permet— 
toit.au débiteur d’opposer tous les moyens de prescrip
tio n  qui paroissoient avoir éteint le contrat de 1735. L a  
Cour déclara, en conséquence, qu’elle n’avoit point 
s’occuper dès lors des moyens de péremption ou autres 
.opposés par les * Gorce ,■ et rejeta-la'-compensation , en 
•réservant aux parties tous leurs droits et exceptions,
„Ainsi / on voit que le sieur Duchambon n’invoquoit pas



un droit personnel, mais seulement une reprise provenante 
de la succession com m une, et qu’elle ne fut point admise, 
parce que l’acte de 1735 étoit le seul qui eût pu fonder une 
poursuite, et qu’on ne pouvoit s’en servir par exception.

Ajoutons à tout cela que, dans un jugement arbitral 
rendu en 1797 par M M . Andraud et T o u tté e , le bien 
de Surain a été considéré comme étant donné à titre 
de ren te, ne devant pas être compris au partage, et 
que , par un acte reçu Julh iard, notaire à Besse, en 
1804, la rente de 100 f r . , due en vertu de l’acte de 
I 73 >̂ P our Ie bien^de Surain, est portée entre les mêmes 
'parties comme rente active de la succession.

Com m ent d o n c, et par quel prestige, la condamna
tion que porte à cet égard le jugement dont est appel 
pourroit-elle se soutenir ? Il ne semble pas qu’on puisse 
ajouter la moindre chose à l’évidence des m oyens qui 
militent pour l’infirma^ion,

2e. G r i e f .

l ie  second grief est r e la t i f  nu bail à rente de 1721. Sur 
Ce point , les faits sont connus , et n o u s  n 'a v o n s  pas à  

entrer dans d’aussi grands détails. T o u t consiste dans 
un assez vain étalage de prétendus faits de fraude qu’on 
a accumulés dans le jugement et dans le précis j mais 
nous ne craignons pas de dire qu’ils pèchent par la base.

O n veut que les héritages donnés en rente en 1721 , 
au profit de Joachim , fussent déjà la propriété d’Antoine 
Duchambon depuis 1720 , par un acte sous seing privé. 
Cet acte est perd u , d it-on ; mais il a été notifié dans le 
cours du procès, et ce qui prouve son existence, c’est
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la déclaration faite par Antoine D ucham bon, par le bail 
de 1721 } qu’il connoît les fonds pour en avoir ci-de
v a n t jo u i au même titre. E videm m en t, dit*on , ce titre 
lui étoit personnel, et c’est par une fraude exercée au 
profit de son fils qu’il l ’a détruit pour faire celui de 1721. 
Cela se prouve mieux encore par tous les actes frauduleux 
qu’il fit bientôt après ( pages 22 et 23 ). 1

L a première de toutes les conditions, pour que la justice 
pût raisonnablement admettre un semblable m o yen , 
seroit de prouver l’existence de cet acte de 1720 , e t , 
m ieux en core, d’établir qu’il étoit fait au profit du père 
et non du fils. O r , indépendamment qu’on n’en fournit 
pas la moindre p re u v e , et que ces mots pou r avoir j o u i  

au même titre , qui s’appliquent à la nature du contrat, 
doivent s’étendre aussi à la qualité des parties, par cela 
seul qu’elles ne déclarent pas les changer, le fait est 
d’une invraissemblance choquante.

Comment supposer d’abord que si Antoine Duchain- 
bon eut eu la pensee long-temps nieditée d’avantager son 
fils aux dépens de sa propre fortune, il eût commencé 
par acheter en sou propre nom, en 1720 , des immeubles 
qu’il eut pu acquérir au nom de son fils, sans la moindre 
fraude et sans avoir à craindre la moindre recherche? A  
cette; époque, des donations assez considérables avoient été 
faites à Joachim , les unes avec réserve d’usufruit les 
autres avec tradition actuelle. Des capitaux avoient été 
rem boursés; ¡ls étoient en partie exigib les, et les titr 
qui avoient été remis à Jeanne Bertoule ont disparu • 
il n'a resté i  Joachim que les actes de donation ou sub 
rogation. Les revenus étoient d’ailleurs suffisais et m -
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delà pour payer la rente annuelle de 40 f. O r , le premier 
devoir d’Antoine et de sa femme étoit de faire emploi des 
sommes appartenantes à Joachim. Qu’y  eût-il eu dans 
ce cas d’extraordinaire à acquérir pour le fils , au m oyen 
•d’une 'renté qu’on devoit payer avec ses deniers ? et 
comment Antoine Duchambon eut-il commencé à ac
quérir pour lui , à moins q u il  n’eût voulu faire une 
fraude contre son fils ? ¡

2°. Si l ’acte de 1720 étoit rapporté et qu’il fût tel 
qu’on l e ’d it, il fa u d ro it  e n c o re  su p p o se r  qu'il étoit réel-- 
l e m e n t ' l’ouvrage du vendeur ou bailleur à re n te , et 
bien positivement signé par lui. Comm ent le vérifieroit- 
on aujourd’h u i, etcom m ent pourroit-onle croire, lorsque 
dans des écritures anciennes, on reprochoit aux auteurs 
des intimés qu’ils ne produisoient ni ne montroient cet 
acte de 172 0 , et qu’on étoit fondé à mettre en doute son 
existence ou au moins sa sincérité •? n’y  seroit-on pas 
encore m ie u x  fondé aujourd’hui si ou le produisoit après 
l ’avoir refusé p e n d a n t  ta n t  d ’a n n ées  et après un grand 
nombre de sommations?

30. Remarquons qu’il setoit écoulé bien des années 

lorsqu’on notiiioit ce prétendu-acte de 1720, en 178 6 , 
après le décès de tous ceux qui pouvoient en reconnoître 
l ’écriture : or , il résulterait de l’existence de cet acte au 
profit du p è re , celte supposition plus invraissemblable 
encore, que le précédent propriétaire avoit donné les 
biens à rente successivement à deux personnes diffé
ren tes, m oins d'un tf« , et qu’il avoit laissé subsister 
les deux actes ensemble. Chose incroyable! et, sans doute, 
c'est parce q u elle  n’étoit pas vraie et p a rc e  que la pre

mière
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mière aliénation éloit, comme la seconde, acceptée par 
le père pour son f i l s  , q u o n  ne notifioit pas cet acte 
et qu’on l’a fait disparoître, si toutefois il existoit et qu’il 
fût sincère.

Cescix-constances sont suffisantes, sans doute, pour pré
server le juge d’une trop grande confiance sur un fait 
que rien ne prouve et que tout repousse. Il faut le dire , 
ce seroit de l’abandon , et le magistrat ne s’abandonne 
jamais ; il ne quitte jamais de la main la balance de la 
justice.

Si les procédures faites ensuite eurent quelque chose 
de frauduleux, ce ne fut pas, sans doute, pour favoriser 
Joachim Duchambon; car il sembleroit, à entendre les 
intim és, qu’elles eurent pour objet d’annuler le bail de 
1720 pour favoriser davantage l’exécution de celui de 1721. / 
O r , la procédure eut précisément pour objet la nullité du 
bail de 1721, et elle fut intentée contre Joachim. Si A n 
toine Duchambon dissimula les quittances, il le fit donc au 
détriment de son fils qu’il obligeoit à payer deux fois, et 
auquel il vouloit oter la propriété acquise en son nom. Si 
enfin il fit prononcer la résolution, c c  n e  p o u v o i t  ê tr e  que 
pour consommer ce projet; c a r ,  on le demande, de quelle 
Utilité pouvoit-il être à Joachim de faire prononcer contre 
lui-même la résolution du bail de 17 2 1 , fait à son profit? 
comment cela pouvoit-il consommer le prétendu sys
tème de fraude qu’on veut trouver dans ce même acte 
de 172 1?  est-ce édifier que renverser? ou bien, forti- 
fie-t-on son ouvrage en le sappant dans ses fondemens? 

Iiailin, quel avantage eût pu tirer Joachim Ducham -
6
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bon de l'exécution de la sentence par le créancier de la 
rente, dès que cela n’evit tendu qu’à le dépouiller?

Si le bail de 17 2 1 eut été passé au profit du père, ou que 
l’on eût demandé la résolution du prétendu bail de 172 0 .' 
Il y  auroit quelque chose de spécieux à tout ce que l’on a 
dit; mais, en vérité , lorsqu’on voit cette demande porter 
sur le bail même qui étoit fait au profit du fils, on 
demeure convaincu que cette poursuite fut une arrière 
pensée d’Antoine Ducham bon pour dépouiller son fils5 
qu ’il avoit pour but de conserver la propriété pou f 
lu i-m êm e, et de s’attribuer, par lui ou son épouse, 
les sommes appartenantes à son fils , qui avoient été 
perçues ou qu’on percevoit chaque année; qu’enfin, 
cette pensée lui fut inspirée par ceux qui travailloient 
à détourner son affection de cet en fant, et q u i, dans 
la suite, le traînèrent à huit lieues de son dom icile, 
pour lui faire consigner dans un testament des déclara
tions aussi injustes que peu convenables. Il faut donc 
reconnoître que le  département qu’il fit ensuite au profit 
de son fils , ne fut que 1 effet du r e t o u r  à la raison et 
à la justice; car, sans cela, il étoit absolument inutile 

et sans objet.
L ’acte de 1721 doit donc être exécuté au profit de 

Joachim , parce que le père, comme la m ère, pouvoit 
acquérir pour lui et ne faisoit tort à personne; parce 
q u e , acquérant des propriétés appartenantes à des étran
g e rs , et les revenus annuels de Joachim étant plus que 
suilisans pour payer la rente indépendamment même 
des capitaux qui rentroieut dans les muins de ses pèi'O



et m è re ,'il  eut été injuste de ne pas le  faire; parce 
que ces biens n’étoient pas la propriété d’Antoine D u 
c h a m b o n  ; qu’il est constant qu’ils appartenoient aux 
D u c h a m b o n  de P érier, vendeurs; que rien n e  perm et 
de penser que le sieur Duchambon eût commencé par 
les acquérir, s’il eût voulu en gratifier son fils moins 
d’un an après, et que ce fait n’est établi par rien ; 
parce qu’enfin tout milite pour l’exécution de cet a cte , 
et qu’il ne se présente aucune raison, même spécieuse, 
pour l’empêcher.

3e. G h i e f .
X

L e  troisième g rief est relatif aux fonds dont on se 
plaint qu’il a voit été pris possession pour Joachim Du-* 
cliambon en 172 7 , quoiqu’ils appartinsent à A n to in e , 
comme les ayant acquis en 1716.

La question, dit-on page 2 4 , n’est pas de savoir si 
la dame Rochefort les possède aujourd’h u i, mais si son. 
auteur s’en étoit emparé en 1727.

O n fait ici une confusion d’idées..
Cela seroit bon à d ire, et encore, sauf contradiction, 

si Joachim Duchambon s’étoit emparé de fa it  de cer
tains immeubles appartonans à son père; qu’il en eût 
joui, et que depuis on ne sût pas par quelle voie ils 
seroient sortis de la famille; mais nous sommes loin de 
ces suppositions.

D u n e  p art, Antoine Duchambon qui avoit acheté 
ces fonds en 17 16 , en jouissoit, et rien ne prouve que 
son fils lui en eût ôté'lu possession. Qu’on eût ten d u , 
par la prise de possession, réelle de 17 2 7 , à lui créer

6 *

( 43 )
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un titre pour l’avenir, c’est tout ce qu’on pourvoit dire; 
mais rien, ne prouve ic i, ni n’annonce qu’Antoine D u 
chambon eût été dépossédé de ces im m eubles, et il est 
évident qu’il en a conservé la possession jusqu’à sa m ort, 
puisqu’il les a transmis à ses héiùtiers ; que les Pannevert, 
investis de toute la succession, les ont possédés après lu i; 
puisqu’enfin ils ont donné à ren te, en 178 6 , comme nous 
lavon s d it, le champ de Lauradoux qui faisoit l’art. I er. 

de la prise de possession, et qu’ils possèdent encore les 
art. 4 , 5 , 28 et plusieurs autres. Ils ont même possédé le 
champ de Lauradoux qui étoit rentré dans leurs mains, 
jusqu’en 1804, époque à" laquelle fut convenu le partage 
provisoire. Il est possible que par l’effet de ce partage le 
sieur de Yoissière ait été mis en possession de quelques 
immeubles provenus des ventes de 1 7 1 6 , et cela est 
vrai pour le champ de Lauradoux. O n reconnoît même 
que certains immeubles qui leur furent attribués étoient 
alors entre les mains de tiers par le fait de M argue
rite M an i'y , p u isq u e  l’arrêt qui a rejeté la péremption 
indique une demande en d é s is te m e n t ,  fo r m é e  par elle 
ou ses représentans contre Pons et T a rtiè re , en exé
cution des projets de partage. A in si, il y  a mauvaise 
foi à donner à cette possession un principe qui re
monte à l’acte de 1727 , et à exiger contre la dame 
Rochefort le rapport de tous les héritages faisant partie 
des ventes de 17 16 , qui ont été compris dans la prise 
de possession de 1727. Il suffit, à cet égard , d’avoir 
ordonné que tous les fonds acquis en 1716 par Antoine 
Duchambon fe r o n t* partie de sa succession, et q u ’ils y  
/seront rapportés par ceux qui les possèdent ou les out
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aliénés. O r , comme cette disposition se trouve déjiV 
dans le jugem ent, il est évident que la condamnation, 
p a r t i c u l i è r e ,  fondée sur la prise de possession de 1 7 2 7 ,  

est ou une injustice, ou une dangereuse superfétation. 
L a  dame Rochefort ne se refuse pas, d’ailleurs, à rap
porter tout ce qui pourra être dans ses mains, direc
tement ou indirectement , des héritages acquis par 
Antoine Duchambon en 1 7 1 6;  mais elle' ne peut pas 
souffrir d’être condamnée au rapport de tous ceux com
pris dans un acte par une erreur qui n’a jamais eu un 

seul instant d’exécution.

4e. G r i e f .

L e  q u a tr iè m e  grief est relatif à la garantie de la créance 
des G o r c e .  L a dame Rochefort a éprouvé des condam
nations qui excèdent 5o,ooo fr. ; cette somme est 
payable à des termes rapprochés qu’a accordés la Cour , 
d u  consentement des Gorce. Déjà elle a payé 27,000 fr. 
et a été obligée pour cela de vendre ses propres biens 
à des prix très-modiques. E lle soutient qu’elle ne peut 
etre obligée d’attendre la fin de toutes lus diilicultés 
auxquelles peut donner lieu Je partage pour agir contre 
Son cohéritier. Il ne faudroit pas discuter longuem ent 
pour l’établir ; mais comme les Pannevert contestent la 
garantie elle-m êm e, il est préférable de discuter le tout 
ensemble , sur ce chef de l’appel incident.

Nous arrivons aux griefs non énoncés dans l’acte d’appel 
et contre lesquels on oppose une fin de non recevoir. Pour 
Ja repousser, il suffira d’examiner attentivement l’ex
ploit d’appel qu’on prétend être restreint aux chefs qui 
y  sont énoncés.
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Nous convienclroïis volontiers que cet exploit n’éèt 

pas un chef-d’œ uvre de rédaction ; nous avouerons même 
si l’on v e u t, que le rédacteur ne connoissoit ni la langue 
de la procédure , ni guère celle dans laquelle il vouloit 
s’exprim er; toutefois, en surchargeant l’acte de beaucoup 
de m o ts, il n’y  a pas compromis l’intérêt de ses com - 
m ettans, et n’a em ployé aucun termes restrictifs. E n  
outx-e, tout en voulant expliquer ce qui n’avoit pas 
besoin dp l’ê tre , et indiquer des griefs pour satisfaire 
à la lo i, il a fait pour eux toutes les réserves nécessaires 
à la conservation de leurs droits. L a C o u r  jugera par 
quelques passages et de la construction de cet a cte , et 
des effets qu’il doit produire.

o Par ces présentes, il appelle du jugem ent rendu.....
« Pour les torts et griefs que lui fait ledit jugem ent; 
« en ce qui concerne i° . sur le prem ier chef qui le
« condamne à rapporter...... les héritages situés à Surain ,
« énoncés dans les actes des 10 décembre 1727 et 10
« décembre 1 7 3 5 ......  20. J)e rapporter......  i ° .  le bien

« de Voissière, compris au b a il  de 1 7 2 1 , 20. les héri-
a tages énoncés dans la prise de possession de 1727.....

« Sur le deuxième ch e f, le sieur de Voissière oppose 
« les mêmes raisons, et, de plus, persiste dans la demande
*  par lu i form ée le g  ju ille t  ty8$ ......demande encore
« que le jugement d’Issoire soit réformé en ce qui touche 
u la créance due aux Gorce et consorts......

« E n  conséquence, j’ai donné assignation.......  pour
« voir dire et ordonner que le jugem ent, en ce qui 
« touche les m otifs d'appel, sera mis au néant; éman- 
« dant, voir adjuger au requérant scs conclusions prises
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« en première instance , e t  autres f s i besoin est ; se voir 
« aussi condamner aux dépens, tant des causes princi- 
« pale que d’appel, sous toutes réserves que se ¿fait le  
« r e q u é r a n t d'augmenter ou rectifier ses conclusions. »

Evidem m ent cet appel étoit indéfini; car, il s’applique 
et a u x  m otifs qui y  sont expliqués et à ceux qu’on, 
n ’y  explique p a s , et aux conclusions qu’on y  prend et 
à celles qu’on se réserve de prendre. N ’expliquant 
r ie n , il se fût appliqué à tout ; expliquant quelques 
m otifs et se réservant d’expliqner les autres, il s'adapte 
également à tout.

Pour qu’une faculté d’appeler soit restreinte, pour 
qu ’un acte emporte renonciation à un droit acquis, il  
faut qu’il y  soit form el, sans obscurité, sans équivoque ; 
c’est-à-dire, qu’on déclare sa volonté de n’attaquer le  
jugement que sur certains griefs. A lo rs , l’intimé peut 
dire que cela seul emporte une approbation implicite 
du surplus, et qu’au moins après l’expiration des trois 
m o is , le droit d’appeler des autres chefs est éte in t, faute 
d e n  avoir use dans le délai; mais lorsque l’appelant, 
expliquant ses griefs, ajoute qu’il se réserve d’en ajouter 
d au tres, il est évident que son acte a tous les carac
tères d’un appel indéfini.

A  plus forte raison , cela est vrai dans le cas présent, 
o ù , bien loin de se réduire à certains griefs, le sieur 
<le Voissiere n’a fait qu’expliquer des m otifs d'appel, où 
il a ajoute qu’il assignoit pour voir adjuger ses conclu- 
f io n s  prises en première in stance , et pris l’extrêm e 
précaution d’ajouter e t  a u t r e s  , si b e s o i n  e s t  ; où 
enfin il $G réserve d’augmenter ses conclusions. Corn*
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m ent les augm enter, si ce n’est par de nouveaux griefs? 
car une plus ample explication des m otifs d’appel ne 
scroit\certainement pas une augmentation de conclu
sions, et cependant elle sufïiroit, puisqu’on se l’est réser
vée. A rrêton s-n ou s : c’est avoir disserté plus qu’il-n e  
faut pour établir que la dame Rochefort a pu demander 
par des conclusions la réformation du jugement dans 
tous les chefs qui sont contraires à la justice. Il ne nous 
reste, sur ce p oin t, qu’à parcourir ceux qui ont été 
l ’objet des nouvelles conclusions lors de l ’arrêt par défaut.

5 e. G r i e f .

L e  premier a eu pour b u t , disent les intimés ,  page 
2 7 , d’obtenir la moitié au lieu du quart des succes
sions de Jean Bertoule et Suzanne Fargeix.

Ce n’est pas dire nettement le fait. L e  jugement attri
bue aux appelans la m oitié ou le qu a rt, suivant l ’époque 
tlu décès de L éger B ertou le , qui n’étoit pas alors éta
blie. Sur l’a p p e l , on rapporte l’acte de décès dont les 
résultats, daprès sa date et la disposition du jugem ent, 
doivent être d’attribuer la moitié. Il étoit inutile dès 
lo rs, de laisser subsister l'incertitude, et il étoit beau
coup plus convenable de fixer ce point par l ’arrêt. 
V oilà  p o u rq u o i, par de simples conclusions , les appelans 
o n t demandé que , sur la vu de l’extrait mortuaire , il 
fû t déclaré qm> leur portion seroit de m oitié, et c’est 
ce qu’a fait l’arrêt par défaut. Il n’a pas eu besoin pour 
cela d’infirmer le jugem ent, quoiqu’il soit dit d’abord, 
mais par une expression générale et qui s’applique à
tout ce qui en étoit susceptible,«  met l ’appellation et

ce
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* et ce dont est appel au néant. » A u  reste, on a si 
peu entendu appliquer à ce chef la réformation ¿ u 
jugem ent, que le m otif est ainsi conçu:

« Attendu que le jugement réserve aux appelans 
« la faculté de demander la moitié desdites successions, 
« en prouvant que L éger Bertoule est décédé avant 
ses père et mère ;

« A ttendu que cela est actuellement justifié. » 
Comm ent cela nuit-il aux P an n evert, et de quoi se 

plaignent-ils ? A  la vérité ils attaquent par un appel 
incident la disposition elle-même : ce n’est pas le mo
m ent de nous en occuper.

6e. G r i e f .

Les sieur et dame Rochefort se plaignent éc  ce que 
tout en reconnoissant que Joachim D ucham bon, leur 
auteur, avoit pu acquérir, le jugement les condamne à 
r a p p o r te r  le prix des acquisitions qu avoit pu faire pour 
lui Antoine D ucham bon, son père ; « attendu, e s t- i l  

« d it, qu’elles n’ont pu ê tr e  faites que des d e n ie rs  d ’A n -  

K toine D u c h a m b o n ,  a v a n t  cette époque, le J lls  n ’ayant 
« pas de revenus acquis. »
; Cette disposition du jugement est contraire soit à la 
vérité du fait soit au principe déjà ad op té, quelques 
pages plus haut, pour la succession de Jeanne Bertoule. 
O n y  décide, en effet, que les deux donations de 1723 et 
1 7 2 9  ont suffi pour attribuer à J o a c h im  des revenus con
sidérables, et au m oyen desquels il avoit pu acquérir; 

. a q u e , de là , il suit que toutes les acquisitions faites par

7.
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« Jeanne B erto u le , soit antérieurement au décès de 
« l'abbé D estain g, arrivé en 1733 j soit postérieurement 
« à cette époque , et qui 11’ont été que le remploi 
« fonds provenus desdites donations, ou rem ploi des 
« des revenus perçus par Jeanne B e r to u le , et pro-  
« venans desdites donations, ne peuvent être censées 
« faites au préjudice de l’institution faite au profit de 
« M arguerite Duchambon , puisque le p rix  desdites ac- 

-« quisitions appartenait audit Joachim  D ucham bon. »
Ce m otif, uniquement fondé sur les donations de 1723 

et 172 9 , eût été encore bien plus fortem ent prononcé, 
si le juge eût connu et les donations de 1717  et 173 3 , 
et les nombreuses subrogations faites au profit de Joa
chim Duchambon par l’abbé D estaing, et enfin, le 
don et la prise de possession du prieuré Duchambon , 
en 1730; s’il eût su qu’une partie de ces actes étoit ac
ceptée par le sieur Ducham bon, pour son fils, et que 
tous transmeltoient immédiatement à Joachitn la pro
priété et la jouissance.  O u n’eût pas douté alors que la 
conséquence ne dut S a p p liq u e r  au x  acquisitions faites 
par Antoine D ucham bon ,p o u r  son J i l s , comme à celles 

faites par Jeanne B ertoule, au même titre.
En effet, le sieur D ucham bon, agissant au nom de 

son fils , étoit de droit censé payer avec les deniers 
du fils et non avec les siens p ro p res, puisque Joachim 
avoit des revenus considérables dont l ’usufruit n’étoit 
réservé ni au père ni à la m ère, et qui devoient, au con
traire, être employés i  son éducation et a v a n c e m e n t ,  

e t des capitaux exigibles que le  sieur D u c h a m b o n  ou 
Jeanne Bertoule recevoient, et dont on oc lui a rendu
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aucun com pte; puisqu’enfin, rien no démontre ni ne 
fait présumer que le sieur Duchambon eût des deniers 
propres suffisans pour acqu érir, ni qu’il eût voulu Jes 
em ployer indirectement au profit de son fils.

On doit d’autant mieux le reconnottre comme une 
véi'ité constante, que la production de tous les actes 
de donation et de subrogation démontre que tous les 
revenus et tous les capitaux de l’abbé Destaing pas- 
soient dans les mains de Joachim Duchambon. O r, comme 
nous l’avons d it, la terre de M urol lui rapportoit4,5oo fr ., 
le prieuré 960 fr. ; il avoit, en outre, des biens person
nels assez considérables, et il faut ajouter à cela une 
rente viagère de 4,000 f r . , qui lui étoit due par Charles 
D estaing, son frère, et qui lui avoit été déléguée surs 
]e fermier de la terre de V aleu g h o l, pour la jouissance 
du comté D estaing, qu’il lui avoit cédé par acte du 
18 août 1732. L ’acte prouve même qu’avant cette ces
sion le sieur abbé Destaing avoit affermé la terre Des
taing jusqu’à d ix  m ille livres. Que seroient donc de
venues toutes ces ressources que l’abbé Destaing versoit 
continuellement dans les mains de Joachim D u ch am b o n ,  

o u , pour mieux dire, dans celles d’Antoine ou de Jeanne 
B ertoule, pour les em ployer au bénéfice de Joachim ? 
comment peut-on dire que Joachim n’avoit ni bii n i ni 
revenus avant 1733, après avoir si bien reconnu le con
traire l ’instant auparavant ? et comment pourroit-on. 
forcer son héritier à rapporter le prix des acquisitions 
faites, tandis q u e , d’une p art, on achetoit pour lui et 
de ses deniers, et q u e , de l ’autre, le père n’avoit au-

7 *



cnn moyen personnel de payer avec ses propres deniers, 
et qu’aussi, il ne l ’a déclaré nulle part ?

ÏViais une remarque plus saillante tranchera le mot 
sur cotte question. Q u’est-ce donc, dans un jugem ent, que 
cette disposition vague et générale qui ne s’applique à 
r ie n , et que dans la suite on pourra appliquer à tou t? 
n’auroit-il pas fallu indiquer les acquisitions faites par 
Antoine D ucham bon, pour son fils , et dont il auroit 
payé le prix avec scs deniers propres? en existe-t-il 
une seule ? et s’il en existoit, pourroit-on en juger les 
résultats sans les connoître ? p eu t-o n , en un m ot, glisser 
ainsi, dans un jugem ent, une disposition vague qui 
seroit la source d’autant de procès qu’il pourrait y  avoir 
d’actes différens d’acquisition par Antoine D ucham bon , 
pour son fils ? M ais, à part le contrat de rente de 1 7 2 1 , 
pour lequel le jugement contient une disposition parti
culière , on n’en cite pas un seul, et les appelans n’en 
connoissent qu’un en date du 16 janvier 1733. L e prix 
est de 604 f r . , dont 572 fr. sont compensés avec des 
créances appartenantes à Joachim ; e t ,  quant aux 32 fr. 
restans, il sont payés par le sieur Duchambon p ère, 
avec déclaration q u ils  proviennent des revenus dudit 
Jo a ch im  D ucham bon fils . Certainem ent, et avec la 
connoissance bien acquise des revenus appartenans à 
Joachim D ucham bon, il est impossible d’ordonner le 
rapport de ce prix d’acquisition; cependant, il seroit 
inévitable , d’après le jugement dont la disposition est 
absolue et entraîneroit la conséquence que la déclaration 
«lu père est frauduleuse quant à ce. S’il existe d’autres
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actes, et qu’ils soient ainsi conçus, il n’y  aura pas lieu 
non plus au rap p o rt, et cependant, il faudroit aussi 
le faire d’après le jugement. S'ils ne mentionnent pas de 
qui provenoient les deniers , c’est encore une erreur 
de décider en principe, et sans aucun exam en, qu’ils 
appartenoient au père. S’il n’y  a pas d’autres actes, il 
n’y  a pas de question, e t ,  dans tous les cas, comment 
tolérer une disposition générale qui peut donner lieu à 
de nouvelles difficultés, qui peut et doit entraîner des 
conséquences injustes , et cela sans indiquer ni faire 
apercevoir la moindre possibilité d’application ?

Cette disposition doit donc être réformée.

7 e. G r i e f .

L e septième g rief n’a qu’un objet très-modique et 
ne demande pas de grands détails. Les appelans ont dû 
se plaindre de ce que le tribunal n’avoit pas adjugé 
les intérêts des jouissances; ils avoient été demandés par 
l ’exploit de 1 785 j ils étoient dus par la seule force de 
la demande judiciaire; il n’y  avoit donc pas de raison 
pour les refuser. Aussi les intimés se bornent-ils à ob
jecter que la loi doit être égale et le rapport réciproque. 
A  cela deux réponses : L ’un e, que c’est reconnoitre la 
légitim ité de la demande; l’au tre , que les jouissances 
ayant été perçues en presque totalité par les Panne- 
vert qui sont en possession des biens, le bénéfice de cc 
ra p p o r t  d’intérêts, fût-il réciproque, tourneroit toujours 
au profit des sieur et dame Rochefort; enfin, la loi 
générale du rapport ne s’appliquant qu’aux jouissances,
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et les intérêts ne pouvant être dus que par l’effet do 
la demande-’ , la Cour auroit à décider si on peut les ad
juger à celui qui ne les a pas demandés. Il est facile, 
au reste, de reconnoître que ce seroit une disposition 
inutile; c a r , si par l ’événement du com pte, chacune 
des parties étoit reconnue avoir perçu les jouissances 
égalem en t, le rapport ne seroit que fictif de part et 
d’au tre, et il ne pourroit pas être question d’intérêts. 
S i, au contraire, l’une des parties a plus perçu que 
l’autre, elle devra payer l’excédant; O r ,  c’est sur cet 
excédant que doivent, en résultat, porter les intérêts 
des jouissances, et il ne peut être dû d’excédant que 
par une partie et non par toutes deux. A in si, la ques
tion de savoir si cet excédant de jouissances annuelles 
devra des intérêts à celui qui en aura été privé tient 
à cette autre : s’il les a ou non demandés ; et il ne 
peut jamais s’élever de question de réciprocité , parce 
q u e , dans aucun cas, la créance ne peut être réciproque, 
et que le droit aux intérêts de l ’excédant est un droit 
purem ent personnel dont on peut u se r  ou n e  pas u ser.  

L e  jugement rend donc justice aux parties en adjugeant 
les intérêts des jouissances depuis la demande.

8e. G r i e f .

Il n 'y a pins de difficulté sur ce point qui est relatif 
aux intérêts des dots pécuniaires. I ls  ne sont d u s , 

disent les intim és, page 29, qu'à com pter de l 'o u v e r tu r e  

des successions des auteurs com m uns ,* si on croit 
nécessaire que l'arrct le dise a in s i, intim és na
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s[y opposent pas, T o u t est donc réglé h cet égard, 
.puisque l’urrôt par défaut ne porte pas autre chose.

§. He.

A P P E L  I N C I D E N T .  

i er. G r i e f .

- L e  premier grief de cet appel est relatif à la cession 
faite par V ern ay à Joachim D ucham bon, en 1740, de 
ses droits héréditaires dans les successions des auteurs 
communs. Nous ne retracerons pas ici les moyens des 
intimés ; on peut les lire à la page 30 et suivantes du 
précis ; nous nous bornerons à y  répondre.
’ L e  tribunal a regardé cette cession comme valable. 
Que falloit-il pour cela? R ien autre chose que deux 
conditions.

i° .  Que V ern ay eût des droits.
2°. Qu’il pût les céder.
Il est d’autant plus vrai que ces deux seules condi

tions etoient suffisantes, que V e rn a y , cédant ce qui lui 
oppartenoit, ne faisoit tort à personne, et qu’ainsi il 
étoit fort indifférent qu’il les cédât à ‘Joachim person
nellement ou par l’entremise de sa m ère, dès qu’il étoit 
le maître de les exiger; examinons donc si les deux 
Conditions se trouvoient réunies.

ï° . V e rn a y  avoit-il des droits? O ù est donc le doute? 
Par son contrat de mariage de 1698, Jeanne Bertoule 

avoit été instituée héritière, non pas universelle, comme 
on le d it , mais par m oitié avec Léger B erto u le , son  

j'rère . L éger Bertoule ayant prédécédé scs père et m ère,
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il est constant que la moitié des biens des instîtuans resta 
libre dans leurs mains , et tomba dans la succession ab 
intestat, par cela seul qu’ils n’en avoient pas disposé.

S’il est certain qu ’elle n’accrut pas à Jeanne Bertoule, 
il ne l'est pas moins qu’elle ne pouvoit y  prendre 
aucune p a rt, si ce n’est en rapportant son institution, 
puisqu’elle n’étoit pas faite en préciput. O r , cela eût 
p r o d u it  le même effet que de n’y  pas prendre part, 
puisqu’il auroit toujours fallu partager par moitié. L a 
m oitié de la succession appartenoit don c, dans tous les 
cas, à M arguerite, femme V e r n a y , soit que Jeanne 
s'en tînt à son institution , parce qu’alors M arguerite 
devenoit seule héritière ab intestat, soit qu’elle vînt à 
partage , parce qu’en ce cas elles partageoient par 
égalité.

Q u’on ne dise pas que ces droits étoient litigieux et 
que la transaction de 1740 p arle , en eifet, de procès 
îi intentei'. Pour qu’il y  ait litige , dans le sens de la 
lo i, il faut q u ’on puisse contester le fond du droit; 
o r , celui de V ern ay  x’ésultoit de sa naissance, et son 
titre s’établissoit par la seule qualité d’enfant légitime. 
Ce droit étoit entier; car Suzanne F a rg eix , son aïeule, 
n’étant morte qu’en 1 7 1 2 , et Jean B ertoule, son aïeul, 
qu’en 1726, il n’y  avoit pas possibilité d’élever en 174P 
une question de prescription. Son droit bien loin d’être 
litig ieu x, étoit donc incontestable. Quant à la quotité 
de l'amendement, elle étoit établie par ce que nous venons 
de dire.

Q u’importe donc qu’il eût pu y  avoir un ou plusieurs 
procès? Sans doute, lorsqu’un cohéritier, qui s’est em^

par<5
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paré do tout no veut pas rendre la portion des autres, 
il faut bien lui faire un procès pour l’obtenir; mais 
cela change-t-il la nature des droits? prennent-ils de 

.cette circonstance le caractère litigieux qu’on veut ici 
leur prêter ? en un m o t, la mauvaise foi du détenteur 
peut-elle nuire au droit de son cohéritier, lorsqu'il 
est certain et bien établi ? Cela ne mérite pas de 
réponse.

Si les droits de V ern ay dtoient positifs, la faculté 
de les céder à un tiers ne l ’étoit pas moins. O r ,  le 
choix de ce tiers n’étoit-il pas aussi en son pouvoir ? 
à qui faisoit-il tort en les cédant à Joacliim Ducham- 
bon à qui il eût pu tout aussi bien les donner ? à qui 
Jeanne Bertoule faisoit-elle préjudice en acceptant 
cette cession pour son fils ? diminuoit-elle ses biens 
en rendant ce qui étoit dans ses mains, quoiqu’appar- 
tenant à a u tru i, et en n’achetant pas pour elle ce qu’on 
ne vouloit vendre qu’à son fils? et si réellem ent les 
100 fr. qu’elle payoit appartenoient à son fils , pourquoi 
auroit-elle été obligée d’acheter pour elle-m ême ? com
m ent auroit-il pu lui être permis de détourner à son 
profit les revenus qui devoient fournir à Vavancementy 
ou même les capitaux dont elle déçoit ¿faire em ploi 
au bénéfice de Joacliim ?

A u  re s te , et quelque modique qu’on put supposer 
la fortune de Jean B ertoule et Suzanne F a r g e ix ,i l  
est plus que permis de penser que la cession de 1740 
eut quelque chose de gratuit et qu’une intention béné
vole se dirigeoit au profit de Joacliim. O r , comment 
Jeanne Bertoule auroit-elle pu se refuser à l’accepter.

8
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pour lu i ? et qui oseroit aujourd’hui décider qu’elle pût 
alors et qu’elle dût la faire diriger au profit d’elle-même 
et de ses autres enfans ?

Si Joachim eût eu vingt-cinq ans ( il en approchoit ) ,  
et qu’il eût traité lui-m êm e, comment s’y  prendroit-on 
pour soutenir que la cession devroit profiter à Jeanne 
Bertoule ? dès qu'il n’étoit pas m ajeur, que sa mère 
étoit chargée de toucher ses revenus, de recevoir et 
em ployer ses capitaux, et qu’elle l ’a fait pour l u i ,  où 
est la différence? il n’étoit pas lié , dit-on; comment 
auroit-il pu l’être davantage ? Il avoit payé le prix ; 
il ne pouvoit pas revenir contre l’emploi que sa mère 
en avoit fa it, puisque cette condition lui étoit imposée ; 
la chose acquise étoit donc à lui.

O n ne pourroit pas , dit-on en co re , se prom ettre 
d’être juste, à cause des difficultés qui s’élèveroient sur 
la valeur des droits cédés : que veut dire cela ? S’il pou
voit y  avoir des difficultés, ce seroit bien assurément 
la faute de c e lu i  q u i , ayant pris la chose d’autrui, auroit 
si fort différé de la rendre j et certes, le temps qui s'est 
écoulé et les faux-fuyans employés pour prolonger une 
procédure, ne sauroient être des titres à celui q u i, 
détenant la chose d’a u tru i, a fait tant d’efforts pour ne 
pas la rendre. Il faut toujours que le moment de la 
justice arrive; plus il a tardé, plus ses conséquences 
sont fâcheuses; mais celui-là peut-il s’en plaindre qui 
l'a long-tem ps reculé pour y  échapper?

A il reste, deux raisons repoussent l’argum ent qu’on 
veut tirer de ce que la demande de ce prélèvem ent 
n'a été formée qu’en, 18 18 ; lu n e ,  q u il  étoit inutile
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d’établir d’abord les prélèvemens qui ne sont qu’un, 
accessoire du partage; l’autre , que Michel Ducham bon 
qui avoit succédé au fait d’autrui, ou sa fille , qui le re
présente, ne retrouve ses pièces que successivement, et 
n’a découvert que depuis peu la plupart des papiers 
intéressans qui viennent aujourd’hui fortifier sa défense.

Il semble donc que rien ne peut commander ni 
permettre d’infirmer le jugem ent en ce chef.

2 «. G r i e f .
f

L e  second grief a pour objet de fa ir e  annuler  
beaucoup d'autres avantages indirects , fa its  en faveu r  
de Joachim  D ucham bon  ( sans qu’on soit à même d’en 
indiquer un seul ) , et notamment de fa ir e  dire que toutes 
les acquisitions faites, soit par Jeanne B e rto u le , soit 
par Antoine D ucham bon, sous le nom de Joach im , 
avant et après 17 3 3 , seront rapportés en nature.

O n ne sauroit trop s étonner de cette facilité à mettre 
ainsi en avant des propositions générales qu’on no peut 
appliquer, qu’on ne propose d’appliquer à rien , et qu’on 
ne soutient que par une sorte de confusion. C ’est, en 
effet, ce qu’on remarque aux pages 35 , 36 , 37 et 38 du 
précis.

« L e  tribunal , dit-on , s’est borné à ordonner leM /
•* rapport du prix des acquisitions faites par le sieur 
-«■ Duchambon p è re , sous le nom de Joachim ; cette 

« disposition limitative ne réparoit qu’imparfaitement 
« de nombreuses fraudes.

8 *
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« Jeanne Bertoule avoit aussi passé beaucoup d’actes 

« frauduleux.
« Joachim est personnellement en qualité dans 

« plusieurs.
« Tous ces contrats déguisoient autant d’avantages 

« dont le rapport est d û , et ce rapport doit être étendu 
« aux acquisitions postérieures à 1733. »

Q ue veut dire tout cela ? quels sont les actes frau
duleux qu’a passés Jeanne B e r to u le , ceux où Joachim 
est en qualité, autres que ceux qu’on a indiqués et 
dont on a demandé particulièrement la nullité en 
prem ière instance ? A  supposer que quelques actes 
dussent être déclarés frauduleux, par exemple ceux de 
3 7 2 7 , comment le m agistrat, après l’avoir fa it , croi- 
ro it-il devoir ou même pouvoir déclarer frauduleux 
tous autres actes qu i pourraient être produits , par cela 
seul qu’ils auroient pour objet des acquisitions au profit 
de Joachim ? Il faut en con ven ir, ce seroit là une 
disposition d’un genre tout n ou veau , et rien ne seroit 
plus com m ode, après avoir annulé ou m aintenu des 
actes produits et sur lesquels on auroit discuté , de 
faire main basse sur tous ceux qu’on ne connoît pas, 
et ce la , parce que des moyens généraux paroîtroient 
indiquer qu’on a voulu avantager Joachim. Ce chef 
d’app el, en soi, est donc inconcevable.

M ais comment encoi’C seroit-il justifié, en le suppo
sant plus caractéristique des actes prétendus fraudu
leux et des circonstances de fraude qu’on peut y  re
m arquer ? que nous dit-on ?
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Un enfant sans ressources -personnelles, sa n s  re- 

« venus particu liers , d ev ien t, dès son bas û g e , pro- 
« priétaire de. contrats de rente, de cheptels , d 'im - 
« m e u b l e s , par des acquisitions faites sous son nom. »

Cet enfant, nous l’ayons dém ontré, avoit des res
sources personnelles ; il avoit des revenus particuliers 
et des capitaux considérables; il les avoit acquis à titre 
gratuit; c’étoit précisément des contrats de rente, des 
cheptels, même des immeubles considérables qui faisoient 
ses ressources, puisqu’on les lui donnoit; c’étoit avec les 
revenus de ces contrats, de ces im m eubles,m êm e avec 
des remboursemens de capitaux, qu’on acquéroit quel
quefois d’autres im m eubles, et on le faisoit par obliga
tion , puisque telle étoit la condition imposée par l ’abbé 
D estaing.

Pendant que son patrimoine augm entoit, on voit 
que celui des père et mère d im in u oit , page 36.

O ù a-t-on vu  cela, à moins qu’on ne veuille le dire 
de la prise de possession de 1727 qui n’ôta rien au 
p è r e , et du contrat de rente de 1721 , pour lequel 011 
a dem andé, même obtenu, une co n d a m n a tio n  particu
lière ? Ce contrat, même e n  le  supposant an n ulé, sera- 
t-il un titre pour démontrer la  nullité d’autres contrats 
non produits ni indiqués? Remarquons qu 'il ne fut pas 
une aliénation faite à des tie rs , dont le prix auroit pu 
avoir été versé dans les mains de Joachim. Valable ou n u l, 
il 11e peut servir d’argument pour prouver que la for
tune du père a diminué et donné au fils les m oyens 
d ’a c q u é r i r , en  lui e n  transmettant le  prix ; car cet acte 
de 17 2 i uo lui auroit, dans tous les cas, transmis que
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des immeubles et aucun m oyen indirect d’en requérir 
d’autres : il ne pourroit donc pas servir à prouver que 
d’autres acquisitions faites par Joachim ou pour l u i , 
l ’auroient été avec les deniers du p è re , encore moins à 
faire frapper ces prétendues acquisitions de nullité, sans 
les faire connoître ni les indiquer, et sans qu’on sache 
ni s’il en existe, ni ce qu’elles seroient, ni si le prix 
étant p ayé , elles m ontrent d’où il provenoit, ni si ce 
prix étant une ren te, elle a pu être constituée et payée 
avec les revenus de Joachim. Qu’y  auroit-il donc de 
plus extraordinaire que prononcer cette condamnation 
vague et générale, aussi inutile que dangereuse, après 
avoir statué, par des dispositions spéciales, sur la vali
dité de tous les actes produits?

Rien ne pouvoit appartenir au fils, dit-on; car, d’après 
la coutum e, eût-il eu des biens, l’usufruit en appartenoit 
au père ( page 38 ).

ü n  ne veut pas faire attention que par les actçs de 
donation, excepté* le premier de tous qui est de 17 17 , 
1 abbé Pestaing avoit exclu le père de l ’usufruit; q u e , 
même en rendant Jeanne Bertoule simple dépositaire des 
choses données, il y  avoit mis cette condition qu’elle ne 
seroit pas pour cela sous l ’autorité de son m ari, et que 
cette charge ou faculté lui seroit paraphernale ; qu’il 
l ’a voit expressément chargée d’em ployer les revenus h 
l’éducation ou même à l’avancement de Joachim , et les 
capitaux à des acquisitions de fon d s au profit d’ icelu i 
donataire ,e t  à Vexclusion de ses autres eirfans ; qu’enfin, 

s’il l’avoit dispensée de rendre com pte, il n’avoit fait 
que s’en rapporter à sa bonne foi sur l’exécution de scs
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volontés, sans lui rien donner pour elle-même; qu’au 
contraire, il avoit constamment, et dans tous les actes, 
exclu ses autres cnfans de participer aux donations, si 
ce n’est en cas de prédécès de Joachim ; car alors, bien 
loin de les exclure, ils les appeloit à les recueillir au 
préjudice de ses propres héritiers.

Il est donc impossible, sous tous les rapports, d’ad
juger un chef de demande qui reste absolument sans 
a p p u i, que tou t, au contraire, repousse, et q u i,  au 
surplus, est dépourvu de matière et ne ressemble pas 
mal à une accusation entourée de beaucoup de cii*cons- 

. tances vraies ou fausses, et qui manqueroit d’application 
faute d’un corps de délit.

3e. G r i e f .
♦

L e  troisième grief a encore pour objet une disposi
tion générale. Elles sont grandement du goût du sieur 
Bonnet. Celle-ci auroit, suivant lu i, l ’elFet de prévenir 
des difficultés pour Vavenir. V oyon s si elle ne seroit pas 
plutôt propre à en créer, et si, o u tre  que cela est con
traire à la bonne justice et à la saine application des 
lo is , il n'en résulteroit pas encore des injustices évi

dentes.
Les père et m ère, dit-on, habitoient tantôt M u ro l, 

tantôt le Chambon. Ils a voient leurs propriétés dans 
l ’un et l’autre lieu ; ce il paroît donc raisonnable de con- 
« sidérer comme dépendantes des deux patrimoines toutes 
« les propriétés q u 'y  possédoient Joachim  et M ich e l 
« D u cha m bon , si une origine contraire n’est pas jus-
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« tifiée. 5) V oilà  encore une prétention bien extraor
dinaire.

A  quoi bon d’abord cette disposition générale avant 
de savoir si l’origine de toutes les propriétés sera ou 
non justifiée; s’il s’élèvera ou non des contestations sur 
quelqu’un e, et pourquoi les juger avant de les connoître?

E n  second lieu , pourquoi toutes les propriétés situées 
au Chambon et à M urol et jou ies par Jo a ch im  ou  
M ich e l , son fils, pendant que les Pannevert jouissoient 
des biens d’A n to in e, seroient-elles de droit présumées 
appartenir, non à Joachim , mais à A ntoine Duchambon. 
et à Jeanne B erto u le , parce qu’ils y  habitoient alter
nativem ent? est-ce que Joachim n’y  habitoit pas aussi?

Pourquoi encore présum eroit-on que les biens de 
M u rol appartenoient à Jeanne B ertou le, parce q u e lle  
adm inistrait la m aison de l'abbé D estaing q u i habitoit 
M u r o l,  et qu’on doit reconnoître qu’elle y  avoit sa 
résidence la plus habituelle? est-ce que la résidence 
du serviteur auroit plus d’effet que celle du maître pour 
établir cette présom ption? est-ce que l’abbé D estaing, 
habitant constamment M urol et y  possédant des pro
priétés considérables, les auroit perdues, ou que la 
présomption de propriété auroit passé du maître au 
serviteu r, parce que Jeanne Bertoule auroit administré 
sa maison? est-ce que les donations qu’il en a faites à 
Joachim en scroient moins valables si on ne prouvoit 
pas positivement sa propriété sur les choses données? 
E s t-c e  que la propriété supposée au profit de l ’abbé 
D esta in g , elle seroit censée, de d ro it, avoir passé 
Antoine Duchambon et à Jeanne Bertoule, sans qu’il la

leur
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leur eût vendue ni donnée, si on ne prouvoit pas spé
cialement la transmission h Joacliim ? est - ce q u e , enfin, 
la justice peut ainsi s’abandonner à des condamnations 
hypothétiques, à des décisions vagues et sans application ? 
ne seroit-ce pas, comme nous l’avons d it, créer des 
difficultés au lieu de les prévenir? Nous voyons quel
ques-unes de celles qui e n ‘ naîtroient, et il nous est 
impossible d’apercevoir celle qu’on prétend prévenir 
et qu’on propose à la Cour d’étouffer d’avance, sans ob
server que la Cour juge avec discernement et médita
tion les questions qui sont nées, et ne préjuge ni n étouffé 
les difficultés à venir.

Q uant au m obilier, le peu de mots qu’on en dit, page 
39 , sembleroit supposer que la condamnation qu’on de
mande est une chose toute simple et qui ne sauroit éprou
ver de difficultés. Nous répondrons de deux manières : 

D ’abord, par le m otif du jugem ent: 
a Attendu qu’il paroît certain, d’après plusieurs actes 

« rapportés, qu’Antoine Duchambon faisoit indifférem- 
« ment sa dem eure, soit au Cham bon, soit à M u ro l; 
« m ais, attendu qu’il paroît aussi certain que la maison 
« de M urol étoit une propriété particulière de Joachim 
« Ducham bon, que, dès lors, le mobilier qui s’y  est trouvé 
« au décès des auteurs communs est censé lui appartenir 
a ju sq u ’à  preuve contraire. » Cela semble bien jugé.

E n  second lieu , ajoutons quelques mots que nous four
nissent les intimés eux-mêmes.

Si Antoine Duchambon et Jeanne Bertoule habitaient 
indifféremment M urol ou le Cham bon, si même M urol 
¿toit leur résidence la  p lu s h a bitu elle , c’est, d it - o n ,

9
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parce que Jeanne JBertoule adm inistrait la m aison  
de Vabbé D e s  tain g , ce q u i, cVailleurs, semble assez 
s’accorder avec les dctes où les époux Duchambon sont 
qualifiés comme y  étant à titre de gages. O r » le fait de 
cette habitation dans la maison de l’abbé Destaing sera- 
t-il en leur faveur) une présomption de propriété plus 
forte qu’en faveur du sieur abbé Destaing lui-même ? 
Quoi ! parce qu’ils habitoient chez l’abbé Destaing, n’ayant,, 
d’ailleurs, à M u ro l, ni maison, ni habitation qui leur 
fût propre, ils seront de droit présumés propriétaires du' 
mobilier qui étoit dans la maison de l’abbé Destaing om 
celle de Joachim ! et Joachim , propriétaire d’une maison-, 
à M u ro l, q u i, en 174 7 , époque de la mort de son père, 
avoit trente-un ans, étoit fort loin des pensionnats d& 
P a r is , étoit prieur du Chambon et lia bito itsa  m aisonr 
seroit présumé , de droit, n’avoir eu aucun mobilier! En- 
vérité , on ne peut tenir contre de semblables assertions 
qui sont lancées comme des choses toutes simples, et sans 
faire e n t r e v o ir ,  ni la difficulté, ni les faits qui la consttuent.

O u a-t-on pris , ¿Tailleurs, q u e  cette m aison ri avoit pw 
être m eublée par lui ? quand on n nuroit pas d ’a u tre  indico 
de la propriété de ce m obilier, n avoit-il pas pu 1 achetery 
et ne seroit-ce pas la présomption de droit, au moins jus- 
qu à preuve contraire?  e t, d’ailleurs, qu’étoit devenu le 
mobilier de l’abbé D estaing, mort en 1733? avoit-il été 
mis dans la maison de Joachim? e t, en ce cas, l’avoit-il 
été comme propriété de Joachim , tout à la foi* donataire 
de l’abbé Destaing et maître de la maison, ou comme 
propriété de ceux q u i administraient la maison do 
Vabbé D esta in g?  Il semble qu’il n’y  avoit i>aS beau-
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coup à choisir pour connoître le propriétaire de ce mo
bilier , soit pendant la vie de l’abbé D estaing, soit de
puis sa m o rt. C ’en est assez, c’en est tro p , peut-être , 
sur cette prétention. Passons au dernier chef d’appel des 
P an n evert, celui qui concerne la garantie de la pour
suite des Gorce ; c’est le plus important de ton s, parce 
qu’il présente le plus haut degré d’intérêt. La préten
tion des P annevert, qui tend à rejeter sur la dame Ro
chefort tout le poids de cette condam nation, entraîne- 
roit, en effet, la perte entière de sa fortu n e, non de 
ce qui lui est provenu, o u , pour mieux d ire, de la por
tion qu’elle réclame dans la succession d’A n to in e, mais 
des biens qui étoient provenus à Joachim de la muni
ficence de l’abbé D estaing; car, il ne faut pas se le dis
sim uler, ils étoient, sans comparaison, bien plus con
sidérables que la succession entière de Jeanne Bertoule 
et Antoine Ducham bon; et, cependant, cette fortune 
seroit engloutie par des condamnations q u i, il faut bien 
le reconnoitre, ne peuvent frapper que contre la suc
cession d’Antoine Duchambon. L e  sentiment de cette 
épouvantable injustice suffit pour mettre en garde contre 
tout ce qu’ont dit à cet égard les héritiers Pannevert.

4°. G r i e f .

E st-ce pour être plus courts, est-ce avec réflexion 
que les Pannevert ont confondu dans ce grief d’appel 
deux dispositions très-distinctes du jugement ? Il est inu
tile de résoudre cette question ; mais nous devons faire 
remarquer ces deux dispositions qui sont relatives, l’une, 
ii la garantie de la poursuite des Goi*ce, l’autre , à la q u o

9 *



tité des ameiidemens des parties. Nous les transcrirons 
ici avec leurs motifs; mais nous devons, avant to u t, re
mettre sous les yeu x de la Cour les faits principaux 
qui donnent lieu à la difficulté. Nous en avons déjà rendu 
compte plus en détail aux pages 9 , 1 9 ,  26 et 27 ci- 
dessus. Il nous suffira, en ce m om ent, de rappeler que 
mariant C atherine, sa fille, en 1 7 1 8 , Antoine Ducham - 
bon lui constitua 800 fr. payables en fonds situés à Beaune, 
à dire d'experts ; que le 27 mars 1733 , il lui délaissa en 
payement des fonds provenus d’A lix  Bosgros, et que 
les adjudications ayant été déclarées nulles, et le désis
tement ou les dommages intérêts qui en tiennent lie u , 
prononcés contre les représentans de Catherine, femme 
D esserre, ceux-ci demandèrent leur garantie contre la 
succession d’Antoine Duchambon ; que parmi ces ayans 
d roit, l ’un ( la dame T ou rre ) ,  qui représentoit Cathe
rine Duchambon pour un tiers, étoit étrangère à la succes
sion d’Antoine D ucham bon, et l’autre, M ichel Ducham
bon , qui la représentoit pour deux tiers, a v o it , en m êm e 
tem ps, la qualité d’héritier d’Antoine ; q u e , conséqucm - 
ment, ce dernier étoit tout à la fois passible, comme héritier,, 

de la garantie de la dame T o u rre , et demandeur en ga
rantie contre la succession, comme donataire. Nous avons 
v u , enfin , que le principe de la garantie contre la suc
cession  avoit été admis par l’arrêt de 18 12 , et effectué 
au profit de la dame T o u rre ; mais, qu’entre les héri
tiers , la demande avoit été renvoyée à l’instance de 
partage ; o r , le jugement dont est appel l ’a adjugée, ea  
appliquant à cet égard , et effectuant entre cohéritiers , 
le principe de garantie déjà admis contre la succession, 
par l’arrêt de la Cour.

( 68 ,)
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Les Panncvert se plaignent violemment de cette d é 

position ; suivant eu x , elle est injuste par la nature même 
des faits;

Parce que M arguerite D ucham bon, leur auteur, avoit 
été instituée pour m oitié  héritière d’A n to in e, sous la 
seule charge de i ,o 5o fr. pour la moitié des dots de 
ses trois sœurs fixées à 700 fr. pour chacune ;

Parce que la dot de 800 fr ., promise à Catherine, 
excédoit la somme dont M arguerite étoit g revée;
. Parce que le payement en fonds fut une véritable 
libéralité qui portoit atteinte à son institution, et ne pou- 
voit être prise que sur la moitié des biens, restée libre 
dans la main de l ’instituant ;

Parce qu’enfin le jugement dont est appel fa it, dans 
tous les cas, un double emploi d’une injustice criante, 
en a d ju g ean t tout à la fois à la dame Rochefort, et la 
g a r a n t ie  de cette action, et un dixième resté libre des 
biens d’Antoine Duchambon.

Ic i, et avant de faire connoître cette partie du juge
m e n t, nous devons rappeler quelques faits qui s’y  ap
pliquent particulièrement ; cela est encore nécessaire, 
parce q u e , dans une cause aussi chargée de détails et de 
questions, il est impossible que l’esprit demeure fixé sur 
tous les faits, et qu’il devient essentiel d’en rappeler 
quelques-uns, lorsqu’on en vient à l’application.

Il faut se rappeler, en effet, que lors du mariage de 
M arguerite D ucham bon, en 1 7 1 3 , A n to in e , son p è re , 
n’avoit que quatre filles, et qu’en instituant M argue
rite pour moitié avec M arie , aïeule de la dame T ou rre, 
il l ’avoit chargée de payer à Catherine et Suzanne m oitié
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de leurs dots fixées à 700 f r . , et pareille somme à tout 
autre enfant ¿1 naître, m âles ou f ille s .

Si les choses fussent restées en cet état, et que l ’ins
titution pour moitié au profit de M arie eût été réalisée, 
chacune des deux instituées eût été propriétaire de moitié 
des biens, en payant 700 fr. pour les deux dots ; encore, 
dans ce cas, et faute d’enfant mâle qui eût pu profiter 
de la forclusion des filles, les deux légitimaires eussent 
p eu t-être  réclamé chacune un douzième pour leur lé
gitime de rigueur ; mais deux circonstances apportèrent 
à cet état de chose des changemens notables.

L ’une , fut la naissance de Joachim , qui augmenta 
de la moitié d’une dot de 700 fr. la charge imposée 
à M arguerite.

L ’autre , fut la forclusion de M arie q u i, au lieu d’être 
instituée, fut réduite à une simple légitime.

Cette forclusion et celle des deux autres filles s’effec
tua par cette double circonstance du mariage des filles 
par le p è r e , et de l’existence d’un enfant mâle au profit 
de qui tournoit la forclusion.

Antoine Duchambon fit de nouvelles dispositions , en  

donnant à ses filles des dots plus considérables que celles 
dont il avoit chargé l ’institution de M arguerite ; l’excé
dant d evo it, dès lors, être pris sur les biens libres, A in si, 
il constitua à Catherine 800 fr ., ù M arie 1,860 f r . , à 
Suzanne i , 5oo f r . ; enfin, en 173 3 , payapt Catherine 
par un délaissement de fonds, il lui donna en pur don 
l ’excédant de va leu r, si excédant y  avoit.

Il résultoit, de là , que M arguerite avoit droit i  une 
jnoitié des biens en payant 1,060 fr. à Joachim , et ce-*



lu i-ci à un dixième de son chef, et à trois dixièmes 
comme appelé à recueillir le bénéfice de la forclusion 
prononcée irrévocablement et sans réserve conti*e ses 
trois sœurs, mais à la charge de supporter la totalité 
des dots de ces trois filles, ou de les prendre en impu
tation de leurs portions, si le père les avoit payées.

T ou t cela ne pou voit avoir aucune influence sur la 
question de garantie, si le père n’eût constitué à Catherine 
qu’une dot de 700 fr ., quoiqu’il l ’eût payée en im m eubles, 
parce que peu importoit le mode qu’il adoptoit pour se 
libérer. M aître de vendre à des tiers pour se procurer 
le montant de la d ot, s’il ne l ’avoit pas par devers lui 
il étoit tout aussi libre de les céder à sa fille elle-même; 
en cela, il ne faisoit point un avantage s’il portoit les 
immeubles cédés à leur véritable v a le u r, et il ne pou
voit porter atteinte à l ’institution de M arguerite que 
par l’augmentation de la dot au delà de 700 fr ., et par 
une cession à vil prix q u i,  s’il l’eût faite, eût établi un 
avantage indirect au profit de Catherine.

Toujours est-il vrai que si l'excédant de dot au délà 
de la réserve de 700 fr. ne pouvoit pas atteindre l ’ins
titution de M arguerite, il est tout aussi vrai qu’à sup
poser un excédant à la valeur des biens, le don qu’en 
faisoit le père à Catherine, en 1733, ne pouvoit atteindre 
ni la légitime de rigueur de Joachim , ni celle de ses 
trois sœurs mariées et forcloses, sans aucune réserve de 
les rappeler. A in s i, il est constant que ce nouveau don 
ne pouiToit être pris que sur le dixièm e resté libre, et 
voilà pourquoi la question qui naît de la cession de 1733 
a encore aujourd’hui une relation quelconque avec l’a
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mendement des parties; cependant, le tribunal dont est 
appel les avoit distinguées, et avec raison, ce semble. 
Nous allons faire connoître cette partie du jugement 
dont on saisira mieux maintenant le sens et les résultats. 
Nous examinerons ensuite plus facilement les moyens 
proposés par les Pannevert pour soutenir leur appel.

a E n  ce qui touche les condamnations prononcées 
« contre le sieur Devoissière, en qualité de représentant 
a de Joachim D ucham bon, en faveur des G o rce , héri
te tiers d’A lix  B osgros,

« A ttendu que ces co n d a m n a tio n s  o n t  eu pour origine 
« le délaissement fait par Antoine Duchambon à C a- 
t< therine D ucham bon, sa fille , femme d’Etienne Des- 
« serre , par acte du 7 mars 173 3 , de certains héritages 
« pour rem plir ladite Catherine Duchambon de fonds 
« immobiliers que son père lui avoit promis par son 
« contrat de mariage du 29 octobre 1 7 1 8 , avec ledit 
« Etienne Desserre ;

« A tte n d u  que , par une donation entrevifs du 27 
« septembre 17 6 6 , ladite Catherine Duchambon a donné, 
« sous réserve d’usufruit, ces mêmes héritages à M ichel  

« Duchambon et à la dame M aurissat, ses n ev eu x , et k 
« Suzanne D ucham bon, sa sœ ur, femme D a b e rt , et 
« que ces donataires ont été actionnés par les Gorce 
a en qualité d’héritiers d’A lix  B osgros, et condamnés 
« à la restitution des jouissances depuis leur indue dé- 
« tention;

« Attendu qu’il résulte de cette action en éviction, 
a qu’Antoine Duchambon a délaissé à Catherine D u- 
•* ehambon , sa fille , ce tqui ne lui apportenoit pas ; que
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« ce fait lui étant personnel, sa succession est passible 
« du résultat qu’il a produit, et que c’est elle q u i  doit 
« seule supporter toutes les condamnations obtenues 
« par les G orce, soit qu’il s’agisse de délaisser des biens 
« en remplacement de ceux réclamés par les Gorce , 
« soit que les condamnations prononcées tant sur la 
« demande principale que sur les demandes récursoires , 
« ne soient que pécuniaires; qu’ainsi, il doit être dis- 
« trait et.prélevé sur cette succession le montant des 
« condamnations obtenues par les G orce, comme dettes 
« passives de cette succession.
- « E n  ce qui touche la fixation des amendemens de 
« chaque héritier dans la succession d’Antoine D u - 
« chambon,

« Attendu q u e , par le contrat de mariage de M ar
ti guerite Duchambon avec Piex're M a n ry , du 23 janvier 
« 1713 ? ledit Antoine Duchambon a institué ladite 
« M arguerite Ducham bon, sa fille, son héritière, con- 
« jointement et par, égale portion avec M arie Ducham- 
« b o n , son autre fille , qui ne contractoit pas m ariage, 

' « pour lui succéder en tous ses b ien s, à la charge par 
ç elle de payer à Catherine et à Suzanne D ucham bon, 
a ses autres filles, et à chacune d’elles la somme de 
« 700 f r . , et dans le cas qu’il viendront d’autres enfans 

à l’instituant, soit m aies, soit filles, ils ne pourroient 
« prendre que la même constitution de 700 fr. ; que 
q postérieux-ement à ce m ariage, naquit Joachim D u - 
« chambon;

« Que par reflet de cette institution, M arguerite 
« D ucham bon, femme M a n ry , se trouva saisie de la

10
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« moitié des biens d’Antoine D ucham bon, ou ce qui 
« est la même chose, des cinq dixièm es, en versant 
« dans l ’autre moitié de la succession la somme de 
« i ,o 5o fr. formant moitié des légitimes convention- 
« nelles ; qu’ainsi la succession ab intestat fut com po- 
« sée de cinq dixièmes des biens et d’une somme pécu- 
« niaire de i ,o 5o fr. ; que sur ces cinq dixièmes, il en 
<r revenoit quatre aux quatre autres enfans d’Antoine 
« Duchambon , pour former leurs légitimes de rigueur , 
k mais qui de voient être recueillies par Joachim D u - 
« cham bon, soit de son ch ef, soit comme représentant 
« ses trois sœurs forcloses, à la charge par lui de rap- 
« porter à la succession du père le montant des dots 
« payées par ce dernier à ses trois filles , en sorte qu’il 
« n’a resté de disponible dans les mains dudit Antoine 
K Duchambon qu’un dixième et la somme de i ,o 5o fiv 
« due par M arguerite D ucham bon, pour moitié des 
« légitimes conventionnelles;

« A tte n d u  qu’Antoine Duchambon ayant acquitté la 
c dot de Catherine Ducliambon par un délaissement 
« de biens im m eubles, il a été possible qu’il ait absorbé  

« par ce délaissement ce qui restoit de disponible dans 
o ses mains, et qu’il ait par là rendu sans effet la dis- 
m position testamentaire qu’il a faite le 5 septem bre 
« 1745 au profit de M arguerite D ucham bon, femme
* M anry ;

« A tten d u .qu e celle-ci, quoiqu'héritière instituée, a 
« pu être encore l’objet d’une libéralité dans le testa- 
« ment de son p è re , parce que l’art. 44 du titre 12 de
* la Coutume d’A u vergn e autorise les legs en faveur
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« de l’héritier conventionnel, et qu’ainsi, pour juger de 
« l’effet que doit produire le testam ent, il faut préala- 
k bleraent savoir si Antoine Duchambon n’avoit pas 
« épuisé, par le délaissement d’immeubles fait à Cathe- 
« rine D ucham bon, sa fille , tout ce qu’il avoit de dis- 
a ponible ;

« L e tribunal ordonne que la masse de la succession 
« d’Antoine Duchambon sera  composée de tous ses 
« biens meubles et immeubles qui sont ou seront 
« reconnus par les parties en avoir fait partie , en
* quelques mains qu’ils se trouven t, et notamment

«(2°..................................

« 3 ° ..................................
« 4°. D u  montant des dots des filles forcloses, payées 

« par Antoine D ucham bon, ainsi que des intérêts d’i- 
« celles, à compter du jour du payement ;

« Ordonne q u e, sur cette masse ainsi composée , dis- 
« traction sera faite du montant de toutes les condamna- 
« tions obtenues p a rle s  G orce, soit qu’elles aient pour 
« résultat un remplacement de fonds en remploi de ceux  

« dont les Gorce demandoient le désistement, soit qu’elles 
« ne consistent qu’en sommes pécuniaires pour princi- 
« cipaux, intérêts et frais;

» Sur ce qui restera, après cette distraction faite, il 
k en sera délaissé cinq dixièmes aux représentons de 
« M arguerite D ucham bon, épouse du sieur M a n ry ;
* sur les autres cinq dixièm es, quatre seront délaissés 
a aux représentans de Joachim Duchambon , tant pour 
m. le rem plir de sou chef que de celui de ses sœurs for-
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« closes; quant an dernier dixième et la somme de 
« i ,o 5o f r . , disponible dans les mains d’Antoine Du* 
« cham bon, estimation sera faite des biens délaissés à 
« Catherine Duchambon par son père, pour le paye- 
« ment de sa dot , e t , dans le cas où lesdits biens cédés 
« cxcèderoient, non-seulem ent le dixièm e revenant à 
« Catherine D ucham bon pour sa légitime de rigueur y 
« mais le dixième et les i ,o 5o fr. disponibles dans les 
« mains d’Antoine Duchambon père , audit cas, ces der- 
« niers objets seront délaissés au représentant de Joa- 
« chim Duchambon ; au cas que le dernier dixième et 
« les i ,o 5o fr. disponibles ne seroient pas épuisés pour 
« former la valeur des biens délaissés à Catherine D u 
ct chambon, et qu’il y  auroit un excédant, cet excédant 
« sera délaissé aux représentans de M arguerite Ducham- 
« b o n , comme légataire d’Antoine Duchambon père* 
r en vertu de son testament, comme aussi, dans le cas 
« où le dixième revenant à Catherine Ducham bon, pour 
« la lé g it im e  de r i g u e u r ,  surpasseroit en valeuv les biens 
if qui lui ont ete délaissés poi* son. p è r e , cet excédant de 
« dixième sera délaissé au représentant de Joachim , par 
« suite du droit de la forclusion. »

Il a paru utile de faire connoîtrc textuellement ces 
deux dispositions, quoiqu’un peu étendues. Il faut con
venir que la dernière auroit pu être rédigée plus net
tem ent ; cependant, elle s’explique par elle-méme et 
par ses motifs qui sont assez clairs. On v o i t , d’ailleurs, 
«qu’elle respecte l’institution de M arguerite et la dispo
sition testamentaire, et que seulement elle subordonne 
M e t  de cette dernière à l’étendue des dispositions in*



tcrmédiaires qui peuvent avoir été faites au profit de 
Catherine T)uchambon. Sans insister davantage sur les 
observations qui naissent de cette partie du ju gem en t, 
nous allons successivement examiner les moyens que» 
proposent les P an n evert, et qu’ils ont jugé à propos de 
réunir sur les deux dispositions.

E t d’abord, Catherine D ucham bon, femme Desserre, 
évincée p arles G o rce , a voit-elle une action de garan
tie contre la succession de son père ? cette action a-t-elle 
réfléchi indistinctement contre ses héritiers, soit à titre 
contractuel, soit ab intestat ?

O ù pourroit être le doute? L e délaissement fait par 
A ntoine Ducham bon, en 173 3 , étoit son propre ou
vrage 5 il l'avoit fait en payement d’une d o t; aussi, 
avoit-il promis et dû promettre la garantie de tous 
troubles , dettes et hypothèques envers et contre tous. 
Les cédataires ont été évincés; pourquoi n’auroient-ils 
pas une garantie? auroit-on pu dire à Catherine D es
se rre , en 1822, que le désistement des immeubles lui 
ayant arraché sa d o t, promise en 17 18 , elle n’étoit tou
jours creancierc que de sa dot, et que pour lui avoir mal 
payé cette dot en 1733 , les héritiers du sieur Duchambon 
ne lui devroient toujours que 800 fr. plus de cent ans 
après? Cette objection disparoîtroit d’elle-m êm e si on 
la fuisoit A Catherine ou h quelqu’un qui fût étranger 
au partage actuel; il seroit tem ps, en effet, en 1822, 
de lui payer sa d o t , et il faut convenir qu’à côté de
So,ooo fr. q u elle  seroit obligée de i'enclre pour l’avo r 
reçue en immeubles en 173 3 , elle auroit tout à la fois 
une bien singulière dot et une bien ridicule indemnité 
si on ne devoit lui offrir que 800 fi*, et les intérêts;
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aussi les Pannevert n’ont-ils pas osé faire cette objection 
à la dame T o u rre , ou bien on l’a rejetée. Nous prou
verons facilement que la réunion sur la même tête des 
deux qualités de donataire de Catherine et d’héritier d’A n 
toine D ucliam bon, ne change ni ne déplace la question.

Posons d o n c, en p rin cipe, et sauf examen des ob
jections, que le père, en 173 3 , a pu payer sa fille avec 
des immeubles , et que les lui cédant avec garantie, il 
obligeoit ses héritiers à cette garantie, sans qu’aucun 
d’eux pût s’y  soustraire.

E n  e ffe t, supposons que le père les eût vendus à des 
tiers, m oyennant 700 f r . , ou 800 f r . , si l’on veut, qu’il 
auroit déléguées à Catherine. Celle-ci, payée de ses 800 fr., 
n’auroit plus rien eu à réclamer ; elle les auroit em
ployés à son gré d’une manière u tile , et la succession 
seroit garante du désistement envers les tiers. Les héri
tiers de M arguerite pourroient-ils s’en préserver, parce 
que leur titre seroit un contrat de mariage ?

Supposons encore q u e , conservant ces immeubles pour 
lui-m em e, A n to in e  D ucham bon eût aliéné d’autres fonds 
pour payer sa fille. L e  désistement portant aujourd'hui 
sur des fonds qui seroient dans les mains de ses héritiers, 
ceu x-ci n’en seroient-ils pas tenus les uns et les autres, 
sans pouvoir, pour ce la , réclamer les autres immeubles 
vendus à des tiers? si le désistement frappoit contre un 
seul, l’autre cohéritier ne seroit-il pas tenu de le garantir 
pour moitié ?

Allons plus loin ; supposons même que destinant à. 
payer cette dot d’autres immeubles dont il eût été lé
gitime propriétaire, Antoine Duchambon les eût cédés 
A Catherine Duchambon eUe-m èm c, comme il a fait do
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ceux d’A lix  Bosgros, et que l’action en désistement des 
biens de Beaune, eût frappé directement contre la suc
cession d’A n toin e, les P an n evert, obligés de se désister, 
pourroient-ils, à cause de ce la , revenir contre la cession 
faite à Catherine, pour obliger ses ayans droit à rapporter 
les immeubles qui lui auroient été cédés? Cela seroit 
absurde.

Un instant, nous disent-ils, vous ne faites pas atten
tion que la cession de 1733 étoit une libéralité; qu’à ce 
t itre , Antoine Duchambon ne pouvoit disposer de rien, 
si ce n’est sur la moitié restée libre, et q u e , quant à ce, 
M arguerite ne pouvoit jamais être tenue h rien au delà 

de 350 fr.
L a  réponse est facile ; car , en faisant cet argument , 

on ne fait que s’envelopper dans un système évidemment 
erroné.

i ° .  Nous l’avons déjà dém ontré; l’acte de 1733 n’étoit 
pas une libéralité, par cette seule raison que le père 
obligé à faire et à payer une dot, pouvoit y  satisfaire 
avec des immeubles, sous la seule condition de les donner 
pour leur valeur du moment. Il étoit indifférent, sous 
ce rap p o rt, à ses héritiers, qu’il les vendit pour payer, 
ou qu’il payât en les cédant, comme il étoit égal à sa fille 
d’acheter des immeubles avec 700 fr. qu’il lui auroit 
donnés, ou de recevoir de lui-m êm e des immeubles 
Valant 700 fr.

20. Les droits de M arguerite ne pouvoient être blessés 
par cette disposition, car ils ne résultoient pas d’uno 
donation entrevifs d’objets certains dont on ne pût 
rie» retrancher, mais d’une simple institution qui l’assu-
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jétissoit à toutes les obligations que pourvoit contracter, 
de bonne fo i, Antoine Duchambon pendant tout le cours 
de sa vie : elle ne lui donnoit droit qu’à une part dans 
la masse de la succession telle qu’elle seroit à son décès; 
o r , cette masse se composoit, et des biens existans, efc 
des créances actives, comme aussi des dettes passives et 
des obligations contractées par le père. Ce qui étoit sorti 
de ses m ains, ce qu’il avoit aliéné ne faisoit plus partie 
de la m asse, et certainement tout ce qui avoit été donné 
en payem ent de la  dot, ne pouvoit pas être sujet à 
yapport.

Vous vous trom pez, disent encore les Pannevert; si 
les héritages délaissés en dot à la dame Desserre, eussent 
appartenu au p è re , elle eût dû- les rapporter à la suc
cession pour en form er la masse.

* Cette assertion est une erreur qui tient à la confu-« 
sion qu’onj fait d’une constitution de dot en argen t, 
ou d’une constitution en immeubles. O r , ic i, la consti
tution de dot étoit de 800 fr., payables en immeubles 
a la vérité , mais en immeubles à dire d’experts, par 
conséquent donnés en payement et donnés forcément 
avec garantie. O r ,  on sait que datio in solutwn. et 
venditio produisent en d r o it , le même effet. Il est ,  
de la nature de cette dation en p ayem en t, de ne pas 
changer le caractère prim itif de la dot, quand bien mémo 
la cession des immeubles seroit faite par le contrat m êm e5 
et d’obliger le cédant à garantie, comme une venteord i- 
n aire, en sorte que lu convention . fût-elle- u n iq u e, 
renferm eideux parties distinctes qui conservent, l ’une et 
l’autre leur caractère propre et leurs effets particuliers^

savoir



C S i )
«avoir, une constitution de dofr en argent et un paye
m ent de dot en immeubles dûment garantis, tandis que 
la simple constitution d’immeubles produit des effets 
tout différens. A  plus forte raison cela est-il évident dans 
un cas où le payem ent en immeubles, quoique promis 
par le contrat, n’a été fait que quinze ans après le ma
riage.

A u  reste , pourquoi tant disserter? L e  principe est 
depuis long-tem ps jugé entre les parties.

Nous rechercherons si la cession faite à Catherine! 
Ducham bon, des immeubles de Beauue, étoit gratuite 
ou à titre onéreux ; car c’est de ce point que dépend là 
décision de la question. S i , en effet, elle étoit à titre 
gratuit, Catherine ne pouvoit retenir les immeubles quô 
jusqu’à concurrence du dixième resté libre dansles mainS 
du p ère, et elle étoit obligée au rapport, non -seule
ment fictif, mais r é e l, de tout ce qui pou voit, dans 
cette attribution, excéder le dixième. Eprouvant le dé-“* 
sistement, elle ne pouvoit donc réclamer de garantie 
que sur le dixième lib re , et certes, il ne faut pas doutei* 
que les biens de Beaunô ne valussent plus du dixième 
de ses biens. E n fin , les donataires n’ayant d’autres droits 
que les siens , ne pouvoient en obtenir davantage. 
Q u ’est-il arrivé?

L a  dame T ou rre représentoit Catherine pour un tiers; 
M ichel Duchambon pour deux tiers. Ils sont assignés 
pour 6e désister ou faire désister leurs acquéreurs ; car 
ils avoient vendu et ils étoient passibles de garantie.

L a  dame T o u r re , étrangère à la succession d’A utoioo
i l
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Ducham bon, demande sa garantie contre les Pannevert, 
héritiers contractuels, et contre le sieur de Voissière, 
héritier ab intestat.

L e  sieur de V oissière, à son to u r, tenu de l ’action 
pour deux tiers, comme donataire de Catherine, de
mande sa garantie contre les Pannevert, comme héri
tiers d’Antoine.

Il est utile ici de v o ir , dans le jugem ent, même le 
principe donné à cette garantie; on le trouve expliqué 
dans les points de fa its , soit du jugement , soit de 
l ’arrêt, rédigés par l’avoué des Gorce. On y  lit ce qui 
suit :

« L e  22 mars 1811 , les sieur et darne T o u rrc  
« ont exercé une demande en garantie subsidiaire, 
« tant contre le sieur Duchambon de Voissière , en 
cc qualité d’héritier de Joachim , son p ère , q.ui l’étoit 
«. d’Antoine , que contre les Héritiers Pannevert et 
« Rochegeat, représentans M arguerite, M anry , leur 
«■ inère et aïe u le , héritiers de Mai’guerite Ducham bon, 
« sa m ere, laquelle l’étoit aussi dudit A n to in e , premier 
c du nom. Ils ont fondé cette action sur cc que ledit  

« Antoine Duchambon ayant cédé à Catherine les 
« biens dont le désistement est réclam é, ses représen- 
« tans se trouvaient tenus de garantir l'éviction dont 
« iis étoient menacés

k lté  sieur Duchambon cri a agi de même contre les 
« Pannevert et Rochegeat. Il les a fait assigner en re- 
« cours, et a fonde cette dem ande, entr’autres m oyens, 
« sur la qualité qu’il leur donne de détenteurs des



« biens d’A n t o i n e  Ducham bon, et sur Va ct1 on en par- 
« tage q u i existe entre les pa?tiesj à raison de cette 
« même succession. »

Cela seul nous apprend que la dame T ou rre réclamoit 
la garantie, comme naissant d u ne cession  qui obligeoit 
les héritiers , quels q u ils fussent, et que le sieur D u- 
cliambon la rapportoit lui-même à l’action en partage 
déjà existante.

E n  cet état, toutes les parties sont en présence et 
le tribunal prononce.

C ’étoit bien le cas, de la part des P a n n eve rt, de 
soutenir qu’ils ne pouvoient pas être gai*ans, parce que 
la dame T o u rre , simple donataire, n’a voit pas d’action 
c o n tr ’e u x ,  au  préjudice d’une institution irrévocable; 
q u ’ils étoient affranchis de toute obligation en rappor
tant 360 fr. et les intérêts, soit à e lle , soit à leur cohé
ritier, et que la garantie d'une donation  ne pouvoit 
s’exercer que contre l ’héritier ab in testat, le père n’ayant 
pu donner A C atherine, au préjudice de l’institution, 
si ce n’est 3^0 f r . } et en effet, si la cession de 1733 étoit 
une libéralité, la conséquence étoit positive.

. L e  jugem ent qui fut rendu n’apprend pas si elle em
ploya ou non ces moyens. Il est très-peu explicatif, et 
pour bien saisir la disposition, il est nécessaire de rappeler 
que par l’acte de 1733, le père n’a voit pas cédé à Ca
therine tous les héritages provenus des deux adjudications

- xle 1718 et 1732 ; qu’il s’étoit réservé les prés de 
M caulne  et un patural. O r ,  ces objets qui étoient restés 

. dans la succession, donnoient lieu à une portion de la 
garan tie , et M ichel Duchambon demandoit que les
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Pnnnevert fussent condamnés à supporter moitié d«r 
cette éviction. L e  m otif unique du'jugem ent, déjà pas~ 
sablement obscur, semble ne parler de la garantie prin
cipale qu’à l’occasion dp cette branche particulière.

« Considérant que s i les P a n neçert  peuvent impo-r 
a ser à Michel Duchambon de satisfaire à l’obligation 
« qu’avoit contractée Catherine Duchambon de rendre 
«c aux véritables propriétaires les héritages qui lui furent 
« transmis en 173 3 , et s i, faute de demande en recours 
« de la part de ladite Catherine Duchambon ou ses 
« représentans , elles peuvent écarter la demande (*j| 
« en éviction que souffrent les représentans de ladite 
« Catherine D ucham bon, ils n’en doivent pas m oins, 
« comme cohéritiers d’Antoine D ucham bon, coopérer 
« aux pertes que cause à cette succession l'éviction des 
« héritages qui furent réservés par ledit Antoine D u -
« cham bon, en 1733............« . et que cette indemnité
« doit avoir lieu en proportion de la portion afférente
* des Punncvert à ladite succession.

cc L e  tribunal met les  p arties  h o i“i d'i-nstancc su r  la. 
« demande en recours, formée par la dame T o u rre  ,  
« tant contre M ich el D ucham bon que contre les P a n -  
« neuertj les met aussi hors d’instance sur la demande 
« en recours, formée par Michel Duchambon contre 
« les P an n evert, pour tout ce qui peut concerner la 
« dépossession des immeubles transmis à Catherine 
« Duchambon par lacté de 1733> pour ce qui con
te cerne les immeubles retenus par ledit acte, ordonne

(*) II manque certainement ici quelques mots.
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* que les Pannevert indemniseront M ichel Duchambon 
et pour leur portion contributive »

Comme on le v o i t , ce jugem ent rejetoit toutes les 
demandes en garantie, excepté celle résultante des hé
ritages retenus, qu’il admettoit dès à présent, nonobstant 
l’instance de partage existante.

Toutes les parties interjetèrent appel, et les mêmes 
questions se renouvelèrent entr’elles. L à ,  comme en 
première instance, il falloit reconnaître deux choses, 
i°» que si Catherine Duchambon étoit seulement dona
taire d’immeubles pour sa d o t, ni la dame T o u rre , nî 
M ichel Duchambon ne pouvoient exercer de garantie 
contre l ’héritière instituée pour m oitié, mais seulement 
contre les biens restés libres dans les successions ab intestat,* 
l ’a u tre , qu ’en ce cas la garantie de M ichel D ucliam bon, 
contre les re p ré se n ta i de M argu erite, ne devoit pas 
être renvoyée au partage, mais rejetée tout à fait.

L a  Cour ne le fît pas ainsi : elle considéra la garantie 
comme se présentant dans les termes ordinaires, entre 
u n  acquéreur et son ven d eu r, ou ses représentans; 
elle ne posa qu’une seule question, savoir, s i  elle était 
ou non prescrite, et décida en ces termes :

« A ttendu qu’en droit la demande en garantie prescrit 
« du jour de l'éviction;

« Q u e, dans le fait, elle a été formée cinq mois avant 
« le jugement qui a ordonné le désistement;

« La Cour dit qu’il a été mal jugé; émendant, con
te damne M ichelU u chan tbon  et les Pannevert à garantir 
« et indemniser la dame T ou rre des condamnations qui 
« ont été contr’elle prononcées en faveur des Gorce.
a ..................................................................................................



« Sur la demande en recours de Michel Duchambon 
« contre les Panne vert, renvoie les parties à se pourvoir,
« comme elles aviseront, devant le tribunal civil d’Issoirc,
« dans l ’ instance en partage q u i est pendante entre 
« les parties. »

Cet arrêt admet donc indéfiniment le principe de la 
garantie, comme résultant de la cession de 1733 contre 
la succession  d’A ntoine Duchambon et tous ses héritiers, 
quel que fût leur titre.
- Il l’applique immédiatement à la dame T o u rrc , comme 
étant étrangère à la succession et ayant une garantie 
indéfinie contre les héritiers, quoique cela ne pût ni 
11e dût etre , si elle n’eût détenu les biens qu'à titre 
de donation postérieure à l'institution contractuelle.

E n fin , il en renvoie l ’exercice au partage , en ce 
qui concerne les héritiers entr’eu x , pour que la distri
bution en soif opérée conformément aux règles du par
ta g e , ce qu'il n’eût pas pu faire non plus en considérant 
lacté de 1733 comme donation; car, en ce cas, M ichel 
Duchambon ne pouvoit rien demander à  t i t r e  de garantie 
contre M argu erite, môme incidemment au partage; il 

falloit le débouter de cette demande.
O r ,  dès que par un arrêt contradictoire entre toutes 

les parties, et par infirmation du jugement de première- 
instance, la garantie a été adjugée purement et simple
ment au profit de la dame T o u r r c ,  et renvoyée au 
partage par M ichel D ucham bon, il n’est plus temps do 
prétendre et de vouloir faire déclarer par la justice que 
la cession de 1733 fut im acte à titre gratu it, une 
donation qui ne pouvoit pas produire de garantie contre

( 8 6 )
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l ’héritier contractuel, et qui ne pou voit conférer que 
le droit de prendre les biens libres, jusqu’à concurrence 
de la chose donnée.

E t ainsi,il demeure évident que cette décision, d’ailleurs 
fort en harmonie avec les principes, ne permet plus 
d’employer ce m o yen , ni de se soustraire à une garantie 
qui existe par cela même que l ’acte de 1733 étoit un 
contrat ordinaire et à titre onéreux, qui obligeoit aussi, 
bien les héritiers d’AntoineDucham bon que lui-même.

C ’en est assez sur ce premier point duquel tout 
.dépend , car le m oyen de libéralité est l ’argument 
unique des Pannevert; voyons maintenant si le juge
m ent dont est appel a suffisamment conservé leurs droits.
< Il reconnoît que l ’acte de 1733 peut contenir un 
•avantage indirect, et qu’en ce cas, cet avantage ne peut 
.être pris que sur le dixième resté libre ; il ordonne 
.que les biens cédés en 1733 seront estimés. Il est évi
dent qu’en cela il admet un principe vrai et qui tend à la 
conservation des intérêts de toutes les parties. L ’institu
tion de l’un, la légitime des autres.

Sans disserter ici sur la suite de la disposition que 
nous avons transcrite page 7 5 , et dont il n’est peut-être pas 
très-facile de saisir l ’ellet, occupons-nous seulement de 
reconnoître quels sont les droits des parties, et comment 
ils doivent être réglés.

Nous avons reconnu que la dot de Catherine ayant 
été portée à 800 francs, au lieu de 700 francs dont étoit 
chargée M arguerite D ucham bon, celle-ci ne pouvoit 
être tenue de l’excédant.

- Nous avons reconnu encore que si le délaissement
•du';
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des biens, en 173 3 , contenoit un avantage indirect par 
la fausse estimation des biens; l'institution de M argue
rite ne pouvoit en souffrir, ni directem ent, ni même 
indirectem ent, par une action de garantie.

E t de là résulte la nécessité de déverser sur le dixième 
tout ce q u i, par l’estimation des biens, sera reconnu 
être avantage indirect. L e  jugement l’ordonne.

Mais il faut bien distinguer, dans l’acte de 173 3 , 
ce qui est avantage d’avec ce qui est onéreux, c’est-à-dire, 
le payement de la dot d’avec la quotité de cette dot, et 
c’est en quoi le jugem ent n’est p e u t-ê tre  pas assez 
explicatif.

Rem arquons, au re ste , que les deux adjudications 
«voient été fa ites, l’une en 1 7 1 8 , pour 360 fran cs, 
l ’autre en 1732, pour 55o f r . , en tout 910 fr .;  que le  
sieur Duchambon se réserva les prés de M eaulne et un. 
pâturai, et céda le reste pour 800 fr. ; d’où il faut 
conclure que l’excédant de valeur ne pouvoit être que 
très-m odique; qu’enfin, ne dissimulant r ie n , il déclara 
que s’il y  avoit excédant il en faisoit don à Catherine, 
ce qui prouve q u il ne vouloit pas avantager indirec
tement.

Remarquons encore que cet excédant de valeur^ ad
jugé pourtant sans restriction à la dame T o u rre , et 
q u i, jusqu’à présent, a pesé sur la dame Rochefort seule, 
ne pouvoit pas atteindre la légitim e de Joachim , n i 
celles de ses trois sœurs forcloses, qui lui appartenoient 
par droit d'accroissement, sans pouvoir être altérées 
par une donation postérieure, et que cependant ces 
légitime« disparoîtroient entièrem ent, si la dame Roche-

fort
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fort devoit supporter tout le poids de la garantie sans 
aucun recours contre les Pannevert. Il y  a p lu s, et il 
faut reconnoître que ces légitimes seroient aujourd’hui 
bien insuffisantes pour satisfaire à cette garan tie, et 
que la dame R ochefort, condamnée personnellement 
comme héritière pure et simple , seroit obligée d’y  
fournir avec ses propres biens. Quelle seroit donc sa 
position?

Eh quoi! les Pannevert demeureroicnt enrichis des 
biens d’Antoine Duchambon ( que cependant ils ont 
dû partager entre beaucoup de branches ) , parce que 
M arguerite, femme M an ry, auroit été instituée héritière 
par m oitié, et la dame R ochefort, qui a dû recueillir 
à elle seule quatre dixièmes de cette succession, et 
i,o5o fr. en payant trois dots , verrost dévorer , par 
une garantie provenant du fait de l ’auteur, com m un, 
non seulement cette légitime sacrée , mais le patri
moine dix fois plus considérable q u elle  tenoit de l’abbé 
DestaingI elle seroit dépouillée de toute sa fortune, et 
elle verroit les Pannevert jouir tranquillement de la 
moitié des biens d’Antoine Duchambon , qui étoient 
cependant le gage de cette garantie! N ’oublions pas que 
les condamnations obtenues par les Gorce ont été liqui
dées, par le dernier a rrê t, à plus de quarante-cinq mille 
francs; que les frais les portent à plus de cinquante, 
et demandons-nous si le résultat de ce funeste procès 
doit peser sur les légitimaires seuls, engloutir tous leurs 
autres biens et respecter l’héritier institué.

Dans cet état de choses, la Cour pourra juger saine-

12
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m ent du droit des parties et reconnoître si le jugement 
dont est appel est ou non susceptible de quelques rec
tifications; au m oins‘semble-t-il nécessaire de l’expliquer 
pour éviter des difficultés nouvelles, car sa rédaction pour- 
roi t en entraîner contre l’une ou l’autre des parties, et la 
Cour peut le rectifier dans l’intérêt de toutes.

Nous n’entrerons pas dans de plus grands détails, 
quoique, sans doute, bien des points secondaires puissent 
exiger des explications, surtout quant aux prélèvemens 
que peut demander chaque partie. Seulem ent, nous 
remarquerons que les adversaires, en amoncelant do 
prétendues circonstances de fraude, sont plus d’une 
fois tombés dans l’erreur sur des faits, ne fût-ce que 
sur la vente faite en 1723, par Antoine Duchambon à 
l ’abbé D efretat; car la revente dont on prétend tirer la 
preuve de fraude ( page 10 du p récis), ayant été faite 
par l’abbé Defretat , au profit de M arguerite comme 
de Joachim , on a droit de s’étonner que les héritiers 
de Marguerite son p la ig n e n t  comme d’une fraude exer
cée contr’eux. A u  reste, il nous a paru inutile d e r e 

lever toutes les erreurs dans lesquelles on est tom bé 
sur ce point, parce que ces moyens n’ayant été em
ployés que pour arriv.er à des condamnations vagues 
et générales, nous avons dû nous borner à prouver 
qu’elles ne pouvoient s’accorder avec la dignité de la 
justice.

La dame Rochcfort doit faire ici une observation 
essentielle. Les Gorée n’ayant alfaire qu’à la dame T ou rre 
et à Michel Duchainbon, comme représentant Catherine, 
n’ont pas poursuivi les P an n evcrt, héritiers de Marguerite.
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M ichel Duchambon étant condamné avec les Pannevert 
à garantir la dame T o u rre , a voulu éviter les fi*ajs 
inutiles de sa présence , et a répondu pour la dame 
Tourre. Il résulte de là qu’il est poursuivi seul, et exposé 
à satisfaire dii’ectement à toute la garantie. Comme payant 
pour la dame T o u rre , sa garantie contre les Pannevert 
est certaine et actuelle, puisqu’elle est adjugée sans res
triction. Comme payant pour lui-m êm e, on peut pré
tendre q u elle  est subordonnée aux comptes à faire entre 
les parties. Cependant les Pannevert étant défendeurs 
au partage et détenteurs de presque toute l’a succession 
d’A n to in e, même de certains biens propres à Joachim , 
il est évident q u e , même la garantie à part, ils seront 
débiteurs. En cet état, le montant de la garantie étant 
liquidé par un arrêt, la dette commune est connue et 
doit être remboursée de suite à celui qui en fait l’avance.
5o,ooo fr. sont exigibles en moins de dix-huit m ois; 
2j,ooo  fr. ont;déjà été payés en moins d’un an, en 
vendant des biens à v il p r ix , et la dame Rochefort 
éprouve des pertes considérables. Toutes les poursuites 
des G orce,. tous les arrêts obtenus par eux ont été suc
cessivement, notifiés .aux P a n n eve rt, à mesure que la 
dame Rochefort en recevoit copie ; elle les a donc mis 
sullisamment en demeure. E lle doit convenir d’ailleurs 
que depuis l’arrêt qui adjuge la garantie dp la darçie- 
T o u rre , les Pannevert ont toujoursTpayéjfieur portion 
de frais, et reconnu qu’ils lui dévoient la garantie pour 
m oitié, en vertu de cet arrêt; mais c’est le capital qui 
pèse le.plus sur la dame Rochefort, et elle formera avec 
raison la demande d'unelprovision considérable.
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II est temps d’en fin ir, quoique dans une affaire aussi 

considérable on ne se flatte pas d’avoir tout dit. Nous 
avons eu pour principal objet d’en faire connoître l’en
sem ble, de fixer l’attention de la Cour sur tout ce qui 
la constitue ; il sera plus facile ensuite de saisir et d’ap
pliquer au chef où ils se rapportent les objets de détail 
qui pourront lui être soumis. Cela se rapporte particuliè
rem ent à des prélèvemens assez considérables que les inti
més ont droit de réclamer et qui surchargeroient trop cette 
discussion. E n  abrégeant autant que possible, nous n’avons 
pas laissé d’être longs. L a  haute sagesse de la C o u r , son 
attention scrupuleuse et soutenue dans les causes les 
plus arides et les plus chargées de détails, rassure plei
nement les sieur et dame Rochefort sur le soin qu’elle 
mettra à se pénétrer de celle-ci, et cela seul leur suffit 
pour tout espérer, parce qu’ils n’attendent rien que de 
la justice.

R O C H E F O R T .

M e. D E  V IS S A C , avocat.

* M e. Pierre B A Y L E  aîné, licencié avoué,

\

THIBAUD , Iniprimeur Libraire, à Riom. — Novembre 1822,


